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EHPAD : Etablissement d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes 
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Loi HPST : Loi Hôpital, Patient, Santé, Territoires 
HAS : Haute Autorité de Santé 
HTA : HyperTension Artérielle 
IGAS : Inspection Générale des Affaires Sociales 
INSEE : Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques 
INSERM : Institut National de la Santé et de la Recherche Médicale 
IPP : Inhibiteur de la Pompe à Protons 
IRM : Imagerie par Résonance Magnétique 
MSP : Maisons de Santé Pluriprofesionnelles 
NHS : National Health Service 
ORL : Otorhinolaryngologie 
OTC : Over The Counter 
TROD : Test Rapide d’Orientation Diagnostique 
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Introduction 

 

 

 

1. Contexte général justifiant l’étude 

 

 

1.1. Déficit de la sécurité sociale et manque de médecins de premier recours 

 

Les métiers de médecin et de pharmacien ont beaucoup évolué au cours du XXème siècle. 

Grâce aux progrès de la biologie et des techniques d’analyse, de grandes avancées ont 
bénéficié aux professions médicales au niveau mondial. On peut mentionner la découverte des 
antibiotiques, des rayons X, de l’IRM et des analyses génomique. (1) 

 

On note un profond changement politico-social dans la demande de soins en France : Après la 
Libération avec la naissance de la Sécurité Sociale et, à partir des années 1970 avec la 
construction de Centres Hospitalo-Universitaires (CHU) qui ont donné un accès au plus grand 
nombre aux technologies les plus avancées. 

Par ailleurs, la situation économique est en net ralentissement tandis que le taux de chômage 
et les dépenses de santé ne cessent de croître. 

Afin d’équilibrer le budget-santé, l’Etat va agir sur la demande de soins. Il diminue le 
remboursement des actes médicaux pour les patients, il diminue les remboursements des 
médicaments pour lesquels le service médical rendu est insuffisant, et il encourage la 
prescription de médicaments génériques par les médecins et les pharmaciens. En parallèle, 
l’Etat va augmenter les prélèvements obligatoires tels que les impôts et les cotisations 
sociales.(2) 

Ces mesures ne parviennent pas à réduire le déficit de la Sécurité Sociale. Des analyses et 
traitements médicaux de plus en plus techniques, le vieillissement de la population et 
l’augmentation du nombre de maladies chroniques en sont les principales raisons. 

 

Dans le même temps on note une diminution du nombre de médecins due à de nombreux 
départs à la retraite (un médecin sur deux a plus de 55 ans en 2018) et un taux de 
remplacement trop faible dû au nombre insuffisant de nouveaux diplômés. (Le numérus 
clausus est au plus bas depuis les années 1970). 

Par ailleurs, on observe, une évolution sociétale vers la féminisation de la profession (46% 
sont des femmes en 2018) ou encore l’aspiration de la part des nouvelles générations à un 
meilleur équilibre entre vie professionnelle et vie personnelle. 

Tout cela provoque une diminution du temps médical. (3) 
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Dans ce contexte, une réorganisation médicale a été lancée sur le territoire en 2009 à travers la 
loi HPST (hôpital, patient, santé et territoire) (4). 

Elle comportait quatre volets : 

- La modernisation des établissements publics de santé (fonctionnement et organisation, 
qualité de la prise en charge et sécurité des soins, coopération, performance) ; 

- La prévention et la santé publique ; 

- L’amélioration de l’accès aux soins sur l’ensemble du territoire (lutte contre les 
déserts médicaux) ; 

- L’organisation territoriale du système de santé (création des Agences Régionales de 
Santé (ARS), politique régionale de santé,…). (4) 

 

 

 

1.2. Organisation des soins non programmés sur le territoire français 

 

1.2.1. Rapport Mesnier 

 

En 2018, le rapport Mesnier, qui portait sur l’organisation des soins non programmés sur le 
territoire, établit qu’une part importante des soins non programmés est prise en charge par les 
urgences alors qu’ils ne relèvent pas de leurs missions (7 millions de passages par an aux 
urgences en 1990 contre 25 millions en 2015). Parallèlement, la proportion d’hospitalisation 
après passage aux urgences diminue (30% en 1990 abaissée à 20% et stable depuis). 

Ce rapport propose 19 recommandations afin d’organiser les soins non programmés en 
mettant l’ensemble des professions médicales à contribution. Notamment, dans sa 
recommandation n°15, il propose de libérer du temps médical en renforçant la coopération 
entre professionnels, et notamment de renforcer le rôle des pharmaciens d’officine. (5) 

 

 

 

1.2.2. Soins non programmés gérés par les pharmaciens 

 

Le 29 mars 2019, lors des 8èmes journées nationales de la Fédération Française des Maisons 
et Pôles de Santé (FFMPS), plus de 80 professionnels de santé ont participé à un atelier sur le 
thème : « Soins non programmés: jusqu’où aller dans le partage de compétences? ». Cet 
échange a permis la création d’une liste d’une trentaine de situations de soins non 
programmés pour lesquelles les participants à l’atelier pensaient que la prise en charge 
pourrait être déléguée à un professionnel de santé autre que le médecin, tels les infirmiers, les 
podologues/pédicures, les sages-femmes, les biologistes, les kinésithérapeutes et les 
pharmaciens d’officine. 
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Dans cette liste, six situations pouvant être déléguées aux pharmaciens d’officine ont été 
retenues:  

- L’interprétation des résultats d’analyse et l’adaptation thérapeutique ; 

- Les plaies ; 

- Les morsures de tique ; 

- Les infections urinaires ; 

- Les lombalgies aiguës ; 

- Les rapports sexuels non protégés. (6) 

 

 

 

1.3. Les nouvelles missions du pharmacien d’officine 

 

Pour les pharmaciens d’officine, l’article 38 de la loi HPST (article L5125-1-1 A du Code de 
la santé publique (7)) distingue deux types de missions: les missions obligatoires et les 
missions facultatives. (8) 

 

Les missions obligatoires assignées au pharmacien d’officine : 

- Contribuer aux soins de premiers recours (art L1411-11) (9) : la prévention, le 
dépistage, le suivi des patients, la dispensation et administration des traitements (avec 
l’aide du dossier pharmaceutique), le conseil pharmaceutique, l’orientation dans le 
système de santé et l’éducation pour la santé ; 
 

- Participer à la coopération entre professionnels de santé ; 
 

- Participer à la mission du service public de permanence des soins ; 
 

- Concourir aux actions de veille et de protection sanitaire organisées par les autorités 
de santé. 
 

Les missions plus facultatives assignées au pharmacien d’officine : 

- Participer aux actions d’éducation thérapeutique et d’accompagnement du patient. 
Par exemple, pour les patients traités par anticoagulants oraux, pour les patients 
asthmatiques sous corticoïdes inhalés et prochainement pour les patients traités par 
chimiothérapie orale ; un entretien pharmaceutique est prévu (10) défini aux articles 
L1161-1 à L1161-5 (11). 
Un autre exemple est le bilan de médication partagé. Celui-ci permet une analyse 
critique des traitements d’un patient polymédiqué. (12) 
 

- Assurer la fonction de pharmacien référent pour un établissement de type EHPAD ne 
disposant pas de pharmacie à usage intérieur où il sécurise la prise en charge 
médicamenteuse en collaboration avec le médecin coordinateur ; 
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- Être désigné comme correspondant (décret 2011-375) (13) au sein de l’équipe de soins 
par le patient et avec accord du médecin dans le cadre d’une coopération médecin-
pharmacien (art L4011-1 (14)) ; 
A ce titre, les pharmaciens peuvent, à la demande du médecin et avec son accord, 
renouveler périodiquement des traitements chroniques, ajuster au besoin leur 
posologie, et effectuer des bilans de médications (pour les patients polymédiqués) 
destinés à en optimiser les effets. 
 

- Proposer des conseils et des prestations destinés à favoriser l'amélioration ou le 
maintien de l'état de santé des personnes; 
 

- Effectuer les vaccinations dont la liste est fixée par arrêté du ministre chargé de la 
santé pris après avis de la Haute Autorité de santé. 
Pour le moment, seule la vaccination antigrippale des patients est autorisée à être 
réalisée par les pharmaciens qui le souhaitent (acte rémunéré) (15). 

 

Suite à cette loi, les missions du pharmacien ne cessent d’évoluer. Par exemple, ils peuvent 
aujourd’hui mettre en vente libre des tests de grossesse et des bandelettes urinaires, pour le 
dépistage par tests d’autodiagnostic. 

Ils sont également autorisés à pratiquer des tests rapides d’orientation diagnostique (TROD) : 
une glycémie capillaire dans le cadre du dépistage du diabète, le test oropharyngé 
d’orientation de la grippe ainsi que celui pour le dépistage des angines à streptocoques B (16). 
Ils souhaiteraient également pouvoir réaliser des autotests de VIH (17) mais aucune 
rémunération n’est prévue pour cela. 

 
Rm : Depuis le premier janvier 2020 (signature de l’avenant 18 (18)), le dépistage des angines à 
streptocoques B est un acte rémunéré. 

 

Tous ces actes sont très règlementées : nombre d’acte par an limité (ex : deux entretiens 
pharmaceutiques par patient et par an la première année, puis un par an ensuite), patients 
sélectionnés sur critères d’éligibilité spécifiques (ex : Pour un bilan de médication partagé, le 
patient doit avoir plus de 75 ans polymédiqué avec cinq traitements depuis plus de 6 mois), 
formation requise, locaux adaptés, rémunération des actes fixée, enregistrement dans le 
dossier médical partagé du patient (ex : la vaccination devra être mentionnée afin que le 
médecin traitant en soit informé). 

 

Grâce à la loi HPST, le pharmacien a l’opportunité d’élargir ses compétences vers les services 
pharmaceutiques à la personne, et surtout de valoriser son rôle en santé publique. Sa 
proximité géographique avec le patient et la possibilité de le voir sans rendez-vous, font de ce 
professionnel un acteur de santé particulièrement accessible (45% des français se sont déjà 
rendus dans une pharmacie sans intention d’achat pour obtenir des conseils au sujet d’un 
problème de santé). (19) 

 

Malheureusement il est difficile d’apprécier la qualité du conseil délivré. On ne dispose pas 
d'études sur le contenu effectif des échanges au comptoir ni sur la qualité et la portée des 
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informations échangées. Les rares données disponibles mettent en évidence que le conseil est 
souvent insuffisant.(20) 

 

 

 

1.4. Collaboration médecin généraliste – pharmacien d’officine 

 

1.4.1. Définition des notions de coopération et de collaboration 

 

La « coopération » est une participation à une œuvre commune où chaque personne est non 
interchangeable. Chacun, dans sa compétence, réalise une partie de la tâche globale. Le but 
est commun et atteint collectivement. 

 

La « collaboration » est l’acte de travailler ensemble pour atteindre un objectif avec des 
tâches et des buts communs. Chaque personne, éventuellement interchangeable, réalise 
cependant une même tâche à sa manière. Le but est commun, mais atteint individuellement. 

 
Les démarches coopératives et collaboratives ne sont pas incompatibles et il est possible de 
les jumeler. (8) 

 

 

 

1.4.2. En France 

 

Les pharmaciens sont, après les autres médecins spécialistes, les professionnels de santé avec 
lesquels les médecins généralistes échangent le plus souvent.(21) 

 

1.4.2.1. Les protocoles de coopération entre professionnels de santé 

 

Une coopération entre professionnels de santé existait déjà avant la loi HPST, notamment à 
travers les réseaux de santé, mais elle n’était pas formalisée au niveau législatif. Aujourd’hui, 
les professionnels de santé qui souhaitent s’impliquer dans la coopération interprofessionnelle 
proposent un protocole qui sera soumis à validation par les autorités de santé (ARS). 

 

En 2013 et 2014, des rapports d’activité sur les protocoles de coopération sont publiés par la 
HAS (Haute Autorité de Santé) : 91 protocoles entre professionnels de santé leur ont été 
transmis (22). Cela prouve une grande implication des professionnels de santé dans une 
démarche coopérative ainsi que la nécessité d’une telle démarche. On constate que la 
coopération médecin-pharmacien est faiblement représentée car aujourd’hui encore, aucun 
protocole au niveau national n’a été validé par l’ARS. 
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Huit demandes de protocole de coopération médecin-pharmacien sont en attente de validation 
d’après la plateforme COOP PS-ARS (Protocole de coopération des Professionnels de Santé) 

 (23) dont : 

- 3 en Ile de France et un dans le Grand Est concernant la réalisation de prélèvements 
cervico-vaginaux en vue du dépistage du cancer du col de l’utérus par les pharmaciens 
biologistes. 
 

- 1 en région Pays de la Loire concernant la consultation, la décision et la prescription 
de traitement antibiotique en prise unique chez la femme de 18 à 65 ans pour une 
cystite simple par le pharmacien. 
 

- 3 protocoles de coopération entre médecins généralistes, pharmaciens d’officine et 
infirmiers en Région Auvergne Rhône-Alpes concernant: 

o La prise en charge de l’odynophagie chez les patients de 6 à 45 ans. 
o Le renouvellement du traitement de la rhino-conjonctivite allergique 

saisonnière pour les patients de 15 à 50 ans. 
o La prise en charge de l’éruption cutanée prurigineuse chez l’enfant entre 12 et 

18 ans. 
Un protocole a été refusé dans cette région sur la réalisation de test de dépistage rapide des 
angines à streptocoque par le pharmacien. 

 

 

 

1.4.2.2. Création d’établissements de santé 

 

La loi HPST incite à la collaboration entre professionnels de santé ainsi qu’à la coordination 
des soins entre médecine de ville et hôpital grâce au regroupement de l’exercice des 
professionnels dans des structures communes : (1) 

 

- Les centres de santé, article 50 (article L. 6323-1) de la loi du 4 mars 2002. (24) 
Les centres de santé sont des lieux de regroupement de professionnels de santé assurant des 
activités de soins de premier recours dans des zones de désertification médicale. Les médecins 
qui y exercent sont salariés et y pratiquent le tiers payant. Ils mènent des actions de santé 
publique, de prévention, d’éducation pour la santé, d’éducation thérapeutique et des actions 
sociales. Ces centres peuvent être créés et gérés par des organismes publics comme privés 
(collectivités territoriales, établissements de santé publics ou privé,…) 

 

- Les maisons de santé, article 44 (article L. 6323-3) de la loi de financement de la 
Sécurité Sociale du 19 décembre 2007. (25) 

Les maisons de santé sont des lieux de regroupement de professionnels de santé assurant des 
activités de soins et participant à des activités de prévention et d’éducation pour la santé ainsi 
qu’à des actions sociales. 
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- Les pôles de santé, article 40 (article L. 6323-4) de la loi HPST du 21 juillet 2009 
(26). 

Les pôles de santé sont des regroupements de professionnels de santé, de centres de santé, de 
maisons de santé,… unis par les mêmes règles et objectifs de fonctionnement que ceux d'une 
maison de santé, mais avec un exercice dans et/ou hors les murs. Les professionnels ne sont 
pas forcément attachés à un seul lieu. Ils peuvent au contraire comprendre plusieurs sites : une 
ou plusieurs maisons de santé, des cabinets individuels, des cabinets secondaires… 

 

- Les Communautés Professionnelles Territoriales de Santé (CPTS), article 65 de la loi 
de modernisation de notre système de santé de janvier 2016 (27). 

Les CPTS sont un mode d’organisation qui permet aux professionnels de santé de se 
regrouper sur un même territoire, autour d’un projet médical et médico-social commun. Les 
acteurs locaux en déterminent eux-mêmes le périmètre géographique. Les missions 
principales visent à faciliter l’accès aux soins des patients (en facilitant l’accès à un médecin 
traitant, et en améliorant la prise en charge des soins non programmés en ville), à améliorer 
l’organisation du parcours du patient (meilleure coordination entre les différents acteurs, 
favoriser le maintien à domicile) et à améliorer la prévention (risque iatrogène, perte 
d’autonomie, désinsertion professionnelle, violence intrafamiliale,…). 

 

 

 

1.4.3. A l’étranger 

 

La volonté des pharmaciens de voir leurs missions étendues et revalorisées n’est pas propre 
aux pharmaciens d’officine français. Au niveau international, l’aspiration à une redéfinition 
du rôle du pharmacien s’est concrétisée à travers l’émergence, au début des années 1990, de la 
notion de soins pharmaceutiques ou « pharmaceutical care ».(28) 

 

 

 

1.4.3.1. En Allemagne 

 

En Allemagne, au-delà de la dispensation des médicaments, les pharmacies d’officine offrent 
une large gamme de services depuis 1993 en coopération étroite avec d’autres professionnels 
de santé, notamment les médecins : optimisation de prescription des médecins, prévention et 
dépistage de certaines pathologies, accompagnement de patients chroniques (diabète, 
ostéoporose, hypertension artérielle, asthme, cancers…), revue de médication, participation à 
des campagnes d’information et de promotion de la santé (tabac, alcoolémie,…). 

L’assurance maladie allemande demande au patient de choisir son « médecin de famille » et 
son « pharmacien de famille » afin qu’ils collaborent, notamment sur les pathologies 
chroniques des patients. (20) 
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1.4.3.2. En Belgique 

 

En Belgique, la dispensation de médicament est accompagnée systématiquement de conseils 
et d’information. 

Depuis 2009, suite à une nouvelle règlementation de l’officine, un guide de bonnes pratiques 
est publié, définissant le concept de « suivi des soins pharmaceutiques » pour les patients 
ayant des pathologies particulières, à risque iatrogène ou de non observance du traitement. Ce 
suivi est mis en place dans le cadre d’un accord conclus entre patient, pharmacien et médecin. 
(20) 

 

 

 

1.4.3.3. Aux Pays-Bas 

 

Aux Pays-Bas, le conseil médical personnalisé et structuré a été mis en place à la fin des 
années 1980 avec des protocoles pour certaines pathologies. Ce conseil est donné au patient 
généralement par le préparateur en pharmacie qui se trouve au comptoir, ou, si la complexité 
de la pathologie le nécessite, par le pharmacien. 

Les pharmaciens d’officine ont également d’autres missions : le « soin pharmaceutique », qui 
comprend : 

- Le suivi et l’analyse de la médication (surtout pour la polymédication), 
- Le conseil lors de la primo-dispensation de traitements complexes sur la base de 

protocoles nationaux concernant l’asthme, le diabète, l’eczéma, le mal de tête, 
l’hypertension artérielle, la dyspepsie et le cancer, 

- Le conseil lors de l’achat de médicaments « Over the Counter » (OTC) ou 
médicaments en vente libre. 

Ils jouent également un rôle dans le dépistage, par exemple du diabète et ont un rôle actif dans 
la pharmacovigilance en procédant fréquemment à des signalements. 

Parallèlement, la coopération médecin-pharmacien s’est accrue sous forme de groupes de 
discussion appelés Farmaco Therapeutisch Overleg (FTO). Il y a environ 800 groupes 
comprenant deux à trois pharmaciens et sept à dix médecins se réunissant quatre à six fois par 
an. (20) 

 

 

 

1.4.3.4. En Angleterre 

 

Les pharmacies britanniques sont liées par contrat avec le National Health Service (NHS) qui 
correspond au système de santé publique du Royaume-Uni. Ce dernier définit trois niveaux de 
services :  

- Les services essentiels (service national) : la dispensation des médicaments, la collecte 
des médicaments inutilisés, le soutien pour «  l’auto-soin  » (self care), la promotion 
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de style de vie favorable à la santé (healthy lifestyle) ainsi que la délivrance des 
«  ordonnances renouvelables  » (repeat prescribing). 
Dans le cas du «  repeat prescribing  », le pharmacien d’officine peut renouveler la 
prescription médicale après bilan du patient (maximum sur un an). Ce dispositif a été 
conçu principalement pour les pathologies chroniques stabilisées.(29) 
 

- Les services avancés (service national) avec les entretiens pharmaceutiques. Le 
pharmacien peut proposer un entretien avec un patient pour repérer des problèmes liés 
à un traitement prescrit, délivrer des conseils et proposer au médecin généraliste des 
modifications de prescription. 
 

- Les services renforcés (service local) comme le sevrage tabagique, l’animation de 
groupes de patient, l’échange de seringues, la prise en charge de troubles mineurs, le 
dépistage, le suivi de la prise en charge des anticoagulants et la prescription. 
Dans le cas de la prescription, les pharmaciens peuvent être prescripteur 
complémentaire (supplementary prescriber) ou prescripteur indépendant, après avoir 
obtenu des formations spécifiques. (20) 

 

 

 

1.4.3.5. En Suisse 

 

En plus de sa mission de dispensation de médicament, le pharmacien peut proposer : 

- Un entretien de polymédication pour les patients ayant plus de quatre médicaments sur 
plus de trois mois. Le but est d’améliorer l’observance médicamenteuse et de vérifier 
les interactions entre les médicaments. 
Le pharmacien peut proposer de faire un semainier pour éviter les oublis. 
 

- Des prestations de conseils (projet netCare) : lorsqu’un patient se présente au comptoir 
pour un conseil, une consultation peut lui être proposée dans un espace de 
confidentialité. Grâce à des arbres décisionnels pour des pathologies simples mis au 
point en collaboration avec des médecins (ex : cystite, conjonctivite, maux de dos, et 
brûlures d’estomac), le pharmacien a plusieurs options : délivrer le traitement adapté, 
rediriger le patient vers un autre professionnel ou proposer une téléconsultation avec 
un médecin. Après la téléconsultation, le médecin peut prescrire des examens ou des 
médicaments qu’il envoie directement par fax à la pharmacie. 
Le patient est recontacté par le médecin trois jours après pour suivre son évolution. 
(30) 

 

- La validation d’un carnet de vaccination électronique et mise à jour de leur 
vaccination (31) 
 

- La participation aux campagnes de dépistage du diabète, de l’asthme, du cancer du 
colorectal et des maladies rénales. (32) 
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1.4.3.6. Au Québec 

 

Suite à la loi 41 de juin 2015, le pharmacien québécois a vu ses missions augmenter. En plus 
de la dispensation des médicaments, il peut désormais : 

- Prescrire un médicament lorsque le diagnostic et le traitement sont préalablement 
connus et pour certaines pathologies (acné mineure, aphtes buccaux, conjonctivite 
allergique, dermatite atopique, dysménorrhée primaire, érythème fessier, hémorroïdes, 
herpès labial, infection urinaire chez la femme, muguet, rhinite allergique et mycose 
vaginale) ; 
 

- Prescrire un médicament lorsque le diagnostic n’est pas posé dans certaines conditions 
précises comme la diarrhée du voyageur, la prophylaxie du paludisme, la 
supplémentation vitaminique en périnatalité, les nausées et vomissements liés à la 
grossesse, le sevrage tabagique (excluant la prescription de la varénicline et du 
bupropion), la contraception orale d’urgence, la contraception hormonale à la suite 
d’une prescription de la contraception orale d’urgence (maximum trois mois), la 
pédiculose, la prophylaxie antibiotique chez les porteurs de valve, les anti sécrétoires 
gastriques (IPP) chez les patients à risque et la prophylaxie du mal aigu des montagnes 
(excluant la prescription de la dexaméthasone ou du sildénafil) ; 

 

- Prolonger l’ordonnance d’un médecin au maximum sur un an, sauf pour les 
stupéfiants ou substances contrôlées (c’est-à-dire tous les médicaments susceptibles de 
provoquer une accoutumance) ; 
 

- Ajuster l’ordonnance d’un médecin (forme, posologie, quantité ou dose d’un 
médicament) sauf pour les stupéfiants ; 
 

- Prescrire et interpréter certaines analyses de laboratoire (formule sanguine, 
coagulation, bilan rénal et hépatique, dosage sérique des médicaments, bilan 
thyroïdien, glycémie, bilan lipidique et hémoglobine glyquée) ; 
 

- Substituer un médicament prescrit en cas de rupture complète d’approvisionnement ; 
 

- Expliquer et montrer au patient la bonne façon de prendre son médicament. (33). 
 

 

 

2. Notre travail 

 

 

A partir des constats suivants : 

- Diminution du nombre de médecins de premiers recours ainsi que la difficulté 
d’organisation des soins non programmés souvent retrouvés aux urgences d’une part, 
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- Souhait du pharmacien d’officine de voir ses missions étendues avec le 
développement de la pharmacie clinique d’autre part, 

- Coopération déjà existante entre différents professionnels de santé en France ainsi que 
les nombreux exemples de collaboration médecin généraliste – pharmacien d’officine 
à l’étranger, 

- Difficulté d’appréciation de la qualité du conseil médical délivré en pharmacie. 
 

Nous avons décidé de réaliser ce travail sur la collaboration médecin généraliste – pharmacien 
d’officine, et plus précisément sur les types de conseils médicaux qu’un patient est amené à 
chercher directement à la pharmacie d’officine. 

 

L’objectif principal de notre étude est de faire un état des lieux des conseils médicaux qu’un 
patient vient chercher directement dans sa pharmacie d’officine, sans avoir consulté 
préalablement son médecin traitant. 

 

L’objectif secondaire est d’en ressortir les difficultés ressenties par le pharmacien et l’aide 
qu’il aurait souhaité avoir pour répondre à la plainte du patient. 

 

Ces résultats pourront être utilisés, dans un futur travail de thèse où seraient établis des 
protocoles de collaboration, rédigés entre un médecin et un pharmacien d’une même maison 
de santé ou d’une même Communauté Professionnelle Territoriale de Santé. 
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Matériel et Méthodes 

 

 

 

1. L’étude 

 

 

1.1. Type d’étude 

 

Il s’agit d’une étude descriptive et prospective sur les conseils médicaux qu’un patient vient 
chercher directement à la pharmacie d’officine, sans passer par son médecin traitant. Elle a été 
réalisée à l’aide de questionnaires distribués auprès de pharmaciens situés dans le Grand 
Angoulême et dans le sud de la Charente entre le 14 juillet 2019 et le 30 septembre 2019. 

 

 

 

1.2. Population étudiée 

 

La population cible était les pharmaciens du Grand Angoulême et du Sud Charente, soit treize 
pharmacies sur les quinze sollicitées au départ de l’étude. 

Les critères d’inclusion étaient les pharmacies appartenant ou ayant des relations de travail 
avec les Maisons de Santé Pluridisciplinaires (MSP). 

Les pharmacies qui remplissaient ces critères ont été contactées par téléphone et celles qui 
étaient volontaires recevaient le questionnaire de l’étude. 

Les profils d’exercice des pharmaciens étaient majoritairement urbains avec seulement une 
pharmacie située en zone rurale.(34) 

Il n’y avait pas de critères d’exclusion. 

 

 

 

1.3. Durée de l’étude 

 

Les pharmaciens devaient remplir les questionnaires pendant deux semaines complètes entre 
le 14 juillet 2019 et le 30 septembre 2019, donc du lundi au samedi. Les semaines pouvaient 
être consécutives ou non. 

La période de remplissage a été volontairement large et étendue afin que les pharmaciens 
puissent choisir les semaines pour réaliser au mieux l’enquête.  
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1.4. Objectifs de l’étude 

 

L’objectif principal était de recueillir les conseils médicaux qu’un patient vient chercher 
directement à la pharmacie d’officine, sans passer préalablement par le médecin traitant. 

L’objectif secondaire était de recueillir les conseils médicaux qui posaient le plus de 
difficultés aux pharmaciens afin de réaliser, dans un futur travail, des protocoles pouvant être 
utilisés dans toute pharmacie appartenant ou travaillant avec une maison de santé. 

 

 

 

2. Questionnaire 

 

 

2.1. Elaboration du questionnaire 

 

Le questionnaire a été établi avec l’aide de deux pharmaciens volontaires. 

Il a ensuite été testé en situation réelle sur deux demi-journées dans les officines des deux 
pharmaciens qui s’étaient portées volontaires afin de tester sa faisabilité. Suite à cette période 
de test, le questionnaire a été modifié et distribué aux treize pharmacies qui ont accepté de 
participer à l’étude. 

 

 

 

2.2. Recueil de données 

 

Les questionnaires ont été distribués au format papier, à la demande des pharmaciens 
volontaires qui ont aidé à la confection du questionnaire et qui trouvaient cela plus simple à 
remplir qu’un formulaire sur ordinateur. 

Les treize pharmacies ont reçu une pochette avec 150 questionnaires papier pour les quinze 
jours de l’étude. Ce nombre avait été estimé par les deux pharmaciens volontaires ayant aidé à 
la confection du questionnaire. Ils étaient partis d’une estimation d’environ quinze conseils 
médicaux par jour. 

Toute personne travaillant dans la pharmacie d’officine pouvait répondre aux questionnaires, 
c’est-à-dire le pharmacien, le préparateur en pharmacie ou l’étudiant en pharmacie. Pour un 
souci de lisibilité de la thèse, nous parlons de « pharmacien d’officine » pour l’ensemble des 
répondants. 

Les réponses étaient anonymisées mais les questionnaires ont été classés en fonction de la 
pharmacie. 

- Un questionnaire correspondait à une demande par patient ; 
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- Seuls les conseils médicaux étaient recensés ; 
- Les conseils se rapportant à un médicament, les conseils liés à une ordonnance et les 

conseils cosmétiques, diététiques ou vétérinaires ont été exclus de l’étude ; 
- Les conseils médicaux pour un tiers pouvaient cependant être comptabilisés ; 
- Le remplissage du questionnaire pouvait se faire à distance du comptoir après le 

départ du patient. 
 

 

 

2.3. Les questions 

 

Le questionnaire comportait sept questions, la majorité était à réponses multiples dont cinq 
semi-ouvertes, et une fermée (cf : annexe 1). 

 

 

 

2.3.1. Données démographiques 

 

Il s’agit des deux premières questions (date de remplissage du questionnaire, âge et sexe du 
patient). Elles permettent de qualifier la population sondée. 

 

 

 

2.3.2. Le conseil médical 

 

La troisième question permet de répondre à l’objectif principal de notre travail : recenser les 
conseils médicaux qu’un patient vient chercher directement chez le pharmacien d’officine, 
sans passer initialement par le médecin traitant. Elle recense différentes catégories de 
symptômes dont peut se plaindre le patient et pour lesquels le conseil du pharmacien peut se 
révéler utile. Le pharmacien est invité à préciser la nature de la plainte de manière plus 
spécifique. 

 

La quatrième question permet de savoir si le pharmacien a pu ou non répondre à la demande 
du patient. 
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2.3.3. Les difficultés 

 

La cinquième et la sixième question permettent de savoir si le pharmacien a ressenti des 
difficultés pour répondre à la demande du patient et, si c’était le cas, de quel ordre elles 
étaient. 

La septième question permet de savoir ce qui aurait pu aider le pharmacien à mieux répondre 
à la demande du patient. 

 

 

 

3. Traitement des données 

 

 

Le traitement des données a été fait de façon manuelle : chaque questionnaire a été lu, puis 
entré dans un tableur Excel afin de pouvoir établir des statistiques. 

 

Tous les questionnaires qui avaient été mal remplis, ont été discutés avec le directeur de thèse, 
revus, puis en fonction des cas, entrés ou non dans le tableur. 
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Résultats 

 

 

 

1. Description de la population 
 

 

Pour ce travail, nous avons obtenus 407 questionnaires remplis par des pharmaciens 
appartenant à 13 pharmacies du Grand Angoulême et du Sud Charente. 

24 questionnaires ont été exclus de l’étude avec l’accord du directeur de thèse suite à un 
mauvais remplissage, donc non exploitables. 11 questionnaires ont été conservés bien que le 
pharmacien envoyait les patients chez un professionnel de santé autre que le médecin 
généraliste (dermatologue, dentiste, urgentiste, ophtalmologue ou podologue). 

 

 

 
 

Figure 1: Diagramme de flux représentant la population 

 

 

Les caractéristiques des patients venant demander directement un conseil à la pharmacie sont 
résumés dans le tableau 1. 

Sur 383 questionnaires, 136 des patients interrogés sont des hommes (soit 35.5%), 215 sont 
des femmes (soit 56.1%) et pour 32 d’entre eux, le genre n’a pas été renseigné. 
(Questionnaires mal remplis mais inclus dans l’étude, soit 8.4%). 
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La répartition des tranches d’âge des patients venant chercher un conseil médical directement 
auprès de la pharmacie d’officine est à peu près homogène (17.5% pour les moins de 18 ans, 
22.2% pour les 18-35 ans, 26.1% pour les 35-55 ans et 25.8% pour les 55-75 ans) sauf pour 
les plus de 75 ans qui s’y rendent beaucoup moins (8.4%). 

 

Conclusion : La population venant chercher un conseil médical directement à la 

pharmacie d’officine sans passer par le médecin traitant est légèrement plus féminine 

(56.1%) et de moins de 75 ans. 

 

 

Tableau 1 : Caractéristiques démographiques des patients allant chercher un conseil médical dans leur 
pharmacie d’officine 

Caractéristiques des patients 
interrogés 

Effectif Taux 

Effectif total 383 100% 

Sexe   

Homme 136 35.5% 

Femme 215 56.1% 

Non défini 32 8.4% 

Âge   

<18 ans 67 17.5% 

18 – 35 ans 85 22.2% 

35 – 55 ans 100 26.1% 

55 – 75 ans 99 25.8% 

>75 ans 32 8.4% 
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2. Recueil des conseils médicaux 
 

 

2.1. Répartitions des motifs 
 

Sur 383 conseils médicaux recensés par les pharmaciens et classés par appareil, nous avons : 

- La majorité, soit 132 d’ordre cutané (soit 34%), 
- 62 d’ordre ORL (soit 16%), 
- 42 d’ordre gastroentérologique (soit 11%), 
- 26 d’ordre ophtalmologique (soit 7%), 
- 21 d’ordre traumatologique (soit 6%), 
- 20 d’ordre buccodentaire (soit 5%), 
- 18 d’ordre urinaire (soit 5%), 
- 14 d’ordre pulmonaire (soit 4%), 
- 13 d’ordre gynécologique (soit 3%), 
- 36 non classés (soit 9%). 

 
 

 
Figure 2: Symptômes du patient 

 

 

Conclusion : Les motifs de consultation d’un patient auprès de sa pharmacie d’officine 

sans passer préalablement par son médecin traitant sont très variés et touchent tous les 

appareils avec une majorité de symptômes cutanés, O.R.L et gastroentérologique. 

 

 

  

34% 

16% 
11% 

7% 

6% 

5% 

5% 

4% 

3% 9% 

Symptômes du patient 

Cutané

O.R.L.

Gastroentérologique

Ophtalmologique

Traumatologique

Buccodentaire

Urinaire

Pulmonaire

Gynécologique

Non-classés



28 

 

2.2. Répartition des plaintes exactes 
 

2.2.1. Au niveau cutané 
 

Sur 132 motifs cutanés, les plaintes exactes des patients étaient : 

- 51 prurits (piqûre d’insectes, piqûre de méduse, pédiculose, éruption cutanée), 
- 20 plaies, 
- 9 érythèmes (érythème fessier, du cou, de la jambe, de l’aine, coup de soleil), 
- 8 verrues, 
- 7 dépigmentations ou hyperpigmentations cutanées, 
- 7 mycoses, 
- 4 brûlures, 
- 4 eczémas, 
- 3 allergies, 
- 2 xéroses cutanées, 
- 2 herpès labiaux, 
- 2 panaris, 
- 2 acnés, 
- 2 alopécies, 
- 1 cas de zona thoracique, 
- 1 cas d’impétigo, 
- 7 plaintes « non classables » (petite bosse au niveau de l’œil, irritation des narines, 

kyste du lobe de l’oreille, cicatrice chéloïde suite à une opération chirurgicale, ongles 
d’orteils abîmés, infection du nombril, ulcération de la lèvre supérieure). 

 
  



29 

 

 
Figure 3: Motifs cutanés 

 

 

Conclusion : Parmi les motifs cutanés, les plaintes pour lesquelles les patients consultent 

le plus le pharmacien d’officine sans passer préalablement par leur médecin traitant 

sont dans plus d’un tiers de cas (39%) les prurits, et dans 15% des cas les plaies. 

 

 

 

2.2.2. Au niveau ORL 
 

Sur 62 motifs O.R.L, les plaintes exactes des patients étaient : 

- 23 rhinites ou rhinopharyngites, 
- 19 pharyngites simples, 
- 10 otites ou otalgies, 
- 4 toux d’origine ORL, 
- 2 sinusites, 
- 2 bouchons de cérumen, 
- 1 cas de suspicion d’angine, 
- 1 cas de ronflement. 
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Figure 4 : Motifs O.R.L. 

 

 

Conclusion : Parmi les motifs O.R.L, les plaintes pour lesquels les patients consultent le 

plus le pharmacien d’officine sans passer préalablement par leur médecin traitant sont 

dans un tiers des cas les rhinites et rhinopharyngites (37%), dans un tiers des cas les 

pharyngites simples (30%) et dans 16% des cas, des otites et otalgies. 

 

 

 

2.2.3. Au niveau gastroentérologique 
 

Sur 42 motifs gastroentérologique, les plaintes exactes des patients étaient : 

- 24 troubles du transit (diarrhées, constipation, vomissements), 
- 14 douleurs (dyspepsie, RGO, gastrite), 
- 2 cas de parasitose, 
- 1 cas d’hémorroïdes, 
- 1 cas de nausées. 
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Figure 5 : Motifs gastroentérologiques 

 

 

Conclusion : Parmi les motifs gastroentérologiques, les plaintes pour lesquels les patients 

consultent le plus le pharmacien d’officine sans passer préalablement par leur médecin 

traitant sont dans plus de la moitié des cas (57%), les troubles du transit et dans un tiers 

des cas (33%), les douleurs abdominales. 

 

 

 

2.2.4. Au niveau ophtalmologique 
 

Sur 26 motifs ophtalmologiques, les plaintes exactes des patients étaient : 

- 8 pathologies de la paupière (paupière gonflée ou irritée, blépharite), 
- 6 orgelets, 
- 3 irritations de l’œil (sensation de poussière, œil rouge qui gratte), 
- 3 conjonctivites (œil collé le matin), 
- 2 traumatismes de l’œil (coup d’arc et corps étrangers de l’œil), 
- 2 cas d’œil rouge, 
- 2 cas de trouble de la vision. 
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Figure 6 : Motifs ophtalmologiques 

 

 

Conclusion : Parmi les motifs ophtalmologiques, les plaintes pour lesquelles les patients 

consultent le plus le pharmacien d’officine sans passer préalablement par leur médecin 

traitant sont les pathologies de la paupière et les orgelets. 

 

 

 

2.2.5. Au niveau traumatologique 
 

Sur 21 motifs traumatologiques, les plaintes exactes des patients étaient : 

- 6 douleurs (douleurs suite à une fracture, douleurs cervicales, du bras, de la cheville, 
lumbago et déchirure musculaire), 

- 5 plaies (plaie hémorragique chez un patient sous traitement anticoagulant, plaie du 
bras, du doigt et de la jambe), 

- 4 chutes (2 AVP, chute sur le coude et chute avec douleur du pied), 
- 3 entorses de la cheville, 
- 3 effractions cutanées (2 cas d’écharde et un cas de blessure sur un clou rouillé). 
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Figure 7: Motifs traumatologiques 

 

 

Conclusion : Parmi les motifs traumatologiques, les plaintes pour lesquelles les patients 

consultent le plus le pharmacien d’officine sans passer préalablement par leur médecin 

traitant sont la douleur, suivie par les plaies et les chutes. 

 

 

 

2.2.6. Au niveau buccodentaire 
 

Sur 20 motifs buccodentaires, les plaintes exactes des patients étaient : 

- 5 odontalgies, 
- 4 abcès dentaires, 
- 3 aphtes, 
- 2 suspicions de mycoses digestives, 
- 2 douleurs gingivales, 
- 2 douleurs de localisation non spécifiée, 
- 1 cas d’herpès labial, 
- 1 cas de bouche sèche. 
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Figure 8: Motifs buccodentaires 

 

 

Conclusion : Parmi les motifs buccodentaires, les plaintes pour lesquelles les patients 

consultent le plus le pharmacien d’officine sans passer préalablement par leur médecin 

traitant sont les odontalgies et les abcès dentaires. 

 

 

 

2.2.7. Au niveau urinaire 
 

Sur 18 motifs urinaires, les plaintes exactes des patients étaient des suspicions de cystite (17 
cas) et un cas de suspicion de pyélonéphrite. 

 

 
Figure 9: Motifs urinaires  
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Conclusion : Parmi les motifs urinaires, les plaintes pour lesquelles les patients 

consultent le plus le pharmacien d’officine sans passer préalablement par leur médecin 

traitant sont les cystites. 

 

 

 

2.2.8. Au niveau pulmonaire 
 

Sur 14 motifs pulmonaires, les plaintes exactes des patients étaient : 

- 10 toux (toux grasse, toux sèche, toux chez un BPCO), 
- 3 dyspnées, 
- 1 cas d’asthme pour une demande de Ventoline. 

 
 

 
Figure 10: Motifs pulmonaires 

 

 

Conclusion : Parmi les motifs pulmonaires, la plainte pour laquelle les patients 

consultent le plus le pharmacien d’officine sans passer préalablement par leur médecin 

traitant est la toux. 

 

 

 

2.2.9. Au niveau gynécologique 
 

Sur 13 motifs gynécologiques, les plaintes exactes des patients étaient : 

- 4 contraceptions d’urgence, 
- 3 mycoses vaginales, 
- 2 dysménorrhées, 
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- 2 rapports sexuels non protégés, 
- 1 cas de suspicion de vaginose bactérienne, 
- 1 cas de demande de délivrance de contraceptif sans consultation médicale préalable. 

 

 

 
Figure 11: Motifs gynécologiques 

 

 

Conclusion : Parmi les motifs gynécologiques, les plaintes pour lesquelles les patients 

consultent le plus le pharmacien d’officine sans passer préalablement par leur médecin 

traitant sont la contraception d’urgence et les mycoses vaginales. 

 

 

 

2.2.10. Au niveau des plaintes « non-classées » 
 

Ce sont les cas pour lesquels le pharmacien a coché la case « autre ». 

Les cas étaient assez sporadiques. Pour plus de facilité à la lecture, nous les avons classés par 
« grandes familles » : 

Sur 36 motifs, on retrouve : 

- 10 cas généraux (4 cas d’asthénie, 1 cas d’arrêt du tabac, 4 cas de troubles du sommeil 
et 1 cas de veisalgie), 

- 10 cas cardiologiques (4 cas d’œdème des membres inférieurs, 2 cas d’hypertension 
artérielle, 1 cas d’épistaxis sous AVK, 1 cas de tachycardie et 2 cas de malaise), 

- 6 cas neurologiques (1 cas de migraine, 1 cas de mal de tête, 1 cas de syndrome des 
jambes sans repos, et 1 cas de rupture de stock de dépamide), 

- 6 cas rhumatologiques (1 cas de crise de goutte, 1 cas d’hernie discale, 1 cas d’hallux 
valgus, 1 cas de crampes musculaires, 1 cas de lombalgie et de douleurs d’épaule), 
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- 2 cas psychiatriques (1 demande de renouvellement de traitement anxiolytique et 1 cas 
de crise d’angoisse), 

- 2 cas gynécologiques (1 cas de mycose et 1 cas de démangeaison). 
 

 

 
Figure 12: Plaintes "non-classées" 

 

 

En conclusion : Le pharmacien d’officine reçoit une très grande diversité de motifs au 

comptoir par des patients qui n’ont pas consulté leur médecin traitant auparavant. 

 

 

 

2.3. Répartition des conseils : donnés ou non donnés 
 

Sur 383 questionnaires, la plupart des pharmaciens ont pu donner un conseil médical (308 
questionnaires) : 207 patients ont reçu un conseil médical et résolu leur problème, 84 ont eu 
comme consigne de consulter leur médecin traitant si pas ou mauvaise évolution clinique et 
17 ont reçu un conseil médical mais le traitement requérait une ordonnance du médecin pour 
la délivrance du médicament. 

 

Sur 64 cas dans lesquels les pharmaciens n’ont pas réussi à délivrer de conseil médical, 59 
patients ont été adressés à leur médecin traitant et pour 5 patients, les pharmaciens ont 
téléphoné au médecin traitant. 

 

Sur les 11 autres cas, 6 patients ont été envoyés directement aux urgences, 1 où le pharmacien 
a conseillé au patient de prendre rendez-vous avec son dermatologue et les 4 autres cas ont été 
précisés par écrit (« arrêt d’une crème cosmétique », « surveillance de l’évolution », « allergie 
au lactose » et « départ d’une patiente avant d’avoir eu le conseil oral »).  
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Figure 13: Diagramme de flux représentant la répartition des conseils médicaux 

 

 

Conclusion : Dans la grande majorité des cas, les pharmaciens réussissent à donner un 

conseil médical au patient. 

 

 

 

2.4. Patients envoyés directement vers un autre professionnel de santé 
 

Sur 383 conseils médicaux donnés, les pharmaciens ont envoyé 11 patients (soit 3%) 
directement vers un autre professionnel de santé (urgence, dermatologue, ophtalmologue, 
podologue, dentiste) sans passer par le médecin traitant et donc, sans respecter le parcours de 
soins. 

 

Cela correspondait à 5 hommes, 4 femmes et 2 patients dont le sexe n’avait pas été 
mentionné. 

Les âges des patients étaient également répartis dans toutes les tranches d’âge (2 patients par 
tranche, et 3 de plus de 75 ans). 

  

383 questionnaires 

11 Autres 

308 avec conseils médicaux délivrés 

207 problèmes résolus 

84 recommandations de consultations chez le 
médecin traitant si pas ou mauvaise évolution 

17 traitements requérant une ordonnance pour la 
délivrance du médicament 

20

84
mé

17
d

20

84
mé

20

64 sans conseil médical délivré 

59 envois chez le médecin traitant 

5 appels au médecin traitant 

59

5 

59

11

30

64

3030

64



39 

 

Les motifs pour lesquels ces patients sont venus consulter leur pharmacien étaient 4 cas 
cutanés, 1 cas gastroentérologique, 2 cas buccodentaires, 2 cas traumatologiques et 2 cas 
« autre ». 

 

Dans 4 cas, les pharmaciens ont pu donner un conseil médical avec consigne de consulter si 
pas ou mauvaise évolution clinique, dont 3 cas où le pharmacien a conseillé d’aller 
directement voir le dentiste et 1 cas où il a conseillé d’aller directement voir le podologue. 

Dans 5 cas, les patients ont été envoyés aux urgences directement: 

- 2 cas d’urgences vitales avec 1 cas pour une tachycardie à plus de 120 battements par 
minutes et 1 cas pour une hypertension artérielle systolique supérieure à 200 ; 

- 2 cas de sutures nécessitant des points dont 1 cas un samedi après-midi (pas de 
médecin traitant) ; 

- 1 cas où le patient nécessitait une consultation médicale voire une radio pour éliminer 
une éventuelle fracture suite à une chute. 

 
Dans 1 cas, le pharmacien s’est senti en difficulté règlementaire face un enfant ayant des 
problèmes de vomissements et de diarrhées un dimanche et a conseillé de téléphoner au 
médecin de garde via le 15 (car pas de médecin traitant disponible). 

Dans 1 cas, le pharmacien a conseillé une consultation dermatologique sans urgence. 

Les difficultés étaient diagnostiques (coché 3 fois), cliniques (coché 3 fois) et règlementaires 
(coché 2 fois). 

 

Les outils qui auraient pu aider les pharmaciens étaient d’avoir accès au dossier médical 
(coché une fois), d’avoir un protocole (coché 3 fois), d’avoir une autorisation de prescrire 
(coché une fois) et dans un cas, le pharmacien a précisé par écrit (nécessité d’une radiologie 
pour éliminer une éventualité de fracture). 

 

Conclusion : Dans 97% des cas, les pharmaciens respectent le parcours de soins et 

envoient le patient seulement dans de rares cas (3%) directement vers un autre 

professionnel de santé. 

 

 

 

3. Difficultés du pharmacien à donner un conseil médical 
 

 

3.1. Répartition des difficultés du pharmacien pour répondre à la plainte 
du patient 

 

Dans 105 des 383 questionnaires (soit 27%), les pharmaciens expriment des difficultés à 
répondre à la demande des patients. 

Les difficultés étaient d’ordre diagnostique (coché 58 fois soit 52%), d’ordre clinique (coché 
31 fois soit 29%), d’ordre thérapeutique (coché 17 fois soit 15%), d’ordre règlementaire 
(coché 37 fois soit 35%) et elles étaient « autre » et précisées par écrit (coché 10 fois soit 
10%).  
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Figure 14: Répartition des difficultés du pharmacien 

 

 

Conclusion : 

Les pharmaciens se sentent en difficulté dans seulement un tiers (27%) des conseils 

médicaux qu’ils délivrent au patient qui consulte directement à sa pharmacie d’officine 

sans passer préalablement par son médecin traitant. 

Dans la grande majorité (52%) des cas, les difficultés sont d’ordre diagnostique. 

 

 

 

3.2. Répartition des outils qui auraient pu aider le pharmacien à 
répondre à la plainte du patient 

 

Les outils qui auraient pu aider les pharmaciens à répondre à la demande du patient étaient, 
par ordre de fréquence, d’avoir : un protocole avec arbre décisionnel (coché 37 fois), une 
autorisation de prescrire (coché 26 fois), un outil de dépistage (coché 14 fois) et avoir accès 
au dossier médical (coché 14 fois). 

Dans 24 cas, les pharmaciens ont coché la colonne « autre » dont 14 cas où ils jugeaient qu’il 
fallait une consultation médicale et que ce n’était pas de leur ressort. 

Les 10 autres cas étaient sporadiques (« avoir de la documentation », « pouvoir joindre un 
dermatologue », « présence d’un tiers », « description de symptômes peu précis par le 
patient », « traitement en rupture de stock », « savoir si l’acide salicylique contre les verrues 
pouvait s’appliquer sur le visage », « demande de dépannage d’un traitement chronique », 
« demande d’une alternative antiallergique ne contenant pas de lactose »). 
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Figure 15: Répartition des différents outils demandés 

 

 

Conclusion : L’outil qui aurait été le plus utile aux pharmaciens pour répondre à la 

demande du patient serait d’avoir un protocole avec arbre décisionnel pour certaines 

pathologies précises. 

 

 

 

4. Difficultés et outils utiles pour répondre à la demande du 

patient dans chaque appareil 
 

 

Jusque-là, nous avons analysé les réponses de façon globale. Dans cette partie, nous 
analyserons les difficultés des pharmaciens pour répondre à la demande du patient en fonction 
de la plainte exacte de ce dernier, c’est-à-dire classées dans chaque appareil. 

Dans un souci de facilité de lecture, nous avons préféré ne mettre que les conclusions pour 
chaque spécialité. 

 

 

 

4.1. Au niveau cutané 
 

Dans 32 cas sur 132, les pharmaciens ont éprouvé des difficultés pour donner un conseil 
médical cutané. Plus précisément pour des cas de prurit (10 cas soit 31%), plaie (4 cas), 
eczéma (3 cas), verrue (2 cas), érythème (2 cas) et 8 cas sporadiques (un kyste du lobe de 
l’oreille, une infection du nombril, une xérose cutané, une suspicion de zona, un impétigo, 
une allergie au nickel, une onychomycose et un panaris). 
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Dans 18 cas, les pharmaciens ont pu donner un conseil médical : 13 cas avec comme conseil 
de consulter si pas ou mauvaise évolution clinique, 4 cas où le problème a été résolu et un cas 
où le traitement requérait une ordonnance du médecin pour délivrance du traitement. 

Dans les 14 cas où les pharmaciens n’ont pas pu donner de conseil médical, 13 ont été 
envoyés chez le médecin traitant et 1 a spécifié la raison (« allergie au lactose »). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 16: Diagramme de flux représentant la répartition des conseils médicaux pour les plaintes 

cutanés ayant posé des difficultés 

 

 

Les pharmaciens se trouvaient en difficultés diagnostiques (coché 18 fois), cliniques (coché 8 
fois), thérapeutiques (coché 6 fois) et règlementaires (coché 5 fois). 

Dans trois des situations, les pharmaciens ont précisé par écrit leurs difficultés : « patient 
anxieux », « prise en compte incertaine du conseil médical » et « pénurie médicale ». 

Dans un cas, aucune difficulté n’a été spécifiée. 
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Figure 17: Répartition des difficultés face aux plaintes cutanées 

 

 

Les outils qui auraient pu aider les pharmaciens à répondre à la demande du patient étaient 
d’avoir accès au dossier médical (coché 2 fois), d’avoir un protocole (coché 10 fois), d’avoir 
une autorisation de prescrire (coché 3 fois),) et d’avoir un outil de dépistage (coché une fois). 

Dans 14 cas, aucun outil pour répondre à la demande du patient n’a été coché et dans 2 de ces 
cas-là, les pharmaciens ont jugé que ça ne relevait pas de leurs compétences. 

Dans 3 cas, un outil a été précisé par écrit (« avoir une alternative de traitement antiallergique 
sans lactose », « savoir si l’acide salicylique pouvait être utilisé sur le visage » et « pouvoir 
joindre un dermatologue »). 

 

 

 
Figure 18: Répartition des différents outils demandés pour les plaintes cutanées 
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4.2. Au niveau O.R.L 

Dans 8 cas sur 62, les pharmaciens ont éprouvé des difficultés pour donner un conseil médical 
O.R.L. Plus précisément, dans la majorité des cas, pour des otalgies ou des suspicions d’otites 
(5 cas soit 63%) et 3 cas sporadiques (toux sèche avec asthénie, mal de gorge avec fièvre et 
ronflements). 

Dans la plupart des cas (5 cas), les pharmaciens ont pu délivrer un conseil médical : consulter 
le médecin traitant si pas ou mauvaise évolution 4 fois et résolution complète du problème, 
une fois. 

Dans les 3 autres cas, les pharmaciens ont préféré ne pas délivrer de conseil médical avec 
envoi directement chez le médecin traitant. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 19 : Diagramme de flux représentant la répartition des conseils médicaux pour les plaintes 

O.R.L. ayant posé des difficultés 

 

 

Les difficultés étaient diagnostiques (coché 6 fois), cliniques (coché 2 fois) et un pharmacien 
a mentionné par écrit sa difficulté (« aucun traitement ne fonctionnait »). 
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Figure 20: Répartition des difficultés face aux plaintes O.R.L. 

 

 

Les outils qui auraient pu aider les pharmaciens étaient d’avoir accès au dossier médical 
(coché 1 fois), d’avoir un protocole (coché 1 fois) et d’avoir un outil de dépistage (coché 2 
fois). 

Dans 5 cas, les pharmaciens n’ont pas spécifié d’outils qui auraient pu les aider à répondre à 
la demande du patient, avec 2 cas où ils spécifiaient que la prise en charge n’était pas de leur 
ressort. 

 

 

 
Figure 21: Répartition des différents outils demandés pour les plaintes O.R.L. 
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4.3. Au niveau gastroentérologique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 22: Diagramme de flux représentant la répartition des conseils médicaux pour les plaintes 

gastroentérologiques ayant posé des difficultés 

 

 

Dans 9 cas sur 42, les pharmaciens ont éprouvé des difficultés à donner un conseil médical 
gastroentérologique, plus précisément, pour des cas de troubles du transit (5 cas soit 55%) et 
de douleurs abdominales (4 cas soit 44%). 

Dans la plupart des cas (7 cas), les pharmaciens ont pu donner un conseil médical avec dans 6 
cas, le conseil de consulter le médecin traitant si pas ou mauvaise évolution clinique, et dans 1 
cas un traitement qui requérait une ordonnance du médecin pour la délivrance du médicament. 

Dans seulement 2 cas sur 9, les pharmaciens n’ont pas pu donner de conseils médicaux, avec 
dans 1 cas où le patient a été envoyé consulter son médecin traitant et dans l’autre où ils ont 
téléphoné au 15. 

 

Les pharmaciens se trouvent majoritairement en difficultés cliniques (coché 5 fois), puis 
diagnostiques (coché 3 fois) et règlementaires (coché 2 fois). 
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Figure 23: Répartition des difficultés face aux plaintes gastroentérologiques 

 

 

Le principal outil qui aurait pu aider les pharmaciens à répondre à la demande du patient était 
une demande de protocole (coché 4 fois) et une autorisation de prescrire (coché 3 fois). 

Dans 1 cas, le pharmacien a complété par écrit les outils qui auraient pu l’aider (« description 
des symptômes peu précis »). 

Dans 3 cas, aucune aide envisageable n’a été cochée avec dans 1 cas où le pharmacien a 
spécifié que ce type de demande ne relevait pas de ses fonctions. 

 

 

 
Figure 24: Répartition des différents outils demandés pour les plaintes gastroentérologiques 
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4.4. Au niveau ophtalmologie 

Dans 11 cas sur 26, les pharmaciens ont éprouvé des difficultés pour donner un conseil 
médical ophtalmologique. Plus précisément, pour des cas d’orgelet (3 cas soit 27%), de 
pathologies de la paupière (3 cas soit 27%), d’œil rouge (2 cas), de trouble de la vision (2 cas) 
et de corps étranger dans l’œil (1 cas). 

Dans 5 cas, les pharmaciens ont pu délivrer un conseil médical avec dans 2 d’entre eux, la 
consigne de consulter si pas ou mauvaise évolution clinique et dans les 3 autres cas où le 
traitement requérait une ordonnance par le médecin pour la délivrance du médicament. 

Dans les 6 autres cas, les pharmaciens ont préféré ne pas délivrer de conseil médical : 4 
envois vers le médecin traitant, un appel au médecin traitant et un départ de la patiente avant 
conseil. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 25: Diagramme de flux représentant la répartition des conseils médicaux pour les plaintes 

ophtalmologiques ayant posé des difficultés 

 

 

Les difficultés étaient diagnostiques (cochées 6 fois), cliniques (cochées 4 fois) et 
règlementaires (cochées 5 fois). 
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Figure 26: Répartition des difficultés face aux plaintes ophtalmologiques 

 

 

Les outils qui auraient pu aider les pharmaciens étaient d’avoir un protocole (coché 6 fois), un 
accès au dossier médical (coché une fois) et une autorisation de prescrire (coché 3 fois). 

Dans 4 cas, les pharmaciens n’ont pas spécifié d’outils qui auraient pu les aider à répondre à 
la demande du patient, parmi lesquels ils ont estimé que la situation n’était pas de leur ressort 
à 2 reprises. 

 

 

 
Figure 27: Répartition des différents outils demandés pour les plaintes ophtalmologiques 
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4.5. Au niveau traumatologique 

Dans un tiers des cas (7 cas sur 21), les pharmaciens ont éprouvé des difficultés à donner un 
conseil médical traumatologique, plus précisément, pour des cas de chutes (3 cas soit 43%), 
d’effractions cutanés (2 cas) et 2 cas sporadiques (une plaie hémorragique et une suspicion 
d’entorse de la cheville). 

Dans les 7 cas où les pharmaciens se sont trouvés en difficulté, aucun pharmacien n’a délivré 
de conseil médical. Dans 5 cas, les pharmaciens ont envoyé le patient chez le médecin traitant 
et dans 2, directement aux urgences. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 28: Diagramme de flux représentant la répartition des conseils médicaux pour les plaintes 

traumatologiques ayant posé des difficultés 

 

 

Les pharmaciens se trouvent majoritairement en difficultés diagnostiques (coché 6 fois), 
cliniques (coché 2 fois) et thérapeutiques (coché une fois). Dans 2 des cas, les pharmaciens 
ont précisé de façon manuscrite leurs difficultés : ils ne connaissaient pas le statut vaccinal du 
patient. 
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Figure 29: Répartition des difficultés face aux plaintes traumatologiques 

 

 

Le principal outil qui aurait pu aider les pharmaciens à répondre à la demande du patient était 
d’avoir accès au dossier médical (coché 3 fois) mais dans la plupart des cas, les pharmaciens 
ont jugé qu’il fallait une consultation médicale et qu’aucun outil n’aurait pu les aider (coché 4 
fois). 

 

 

 
Figure 30: Répartition des différents outils demandés pour les plaintes traumatologiques 
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4.6. Au niveau bucco-dentaire 

Dans 7 cas sur 20, le pharmacien a éprouvé des difficultés à donner un conseil médical bucco-
dentaire, plus précisément dans des cas d’abcès dentaire (3 cas soit 43%), d’odontalgie (2 cas 
soit 29%) et dans 2 cas sporadiques (aphtes ou mycose digestive et douleur avec œdème dont 
la localisation n’a pas été précisée). 

Dans la plupart des cas (4 cas), les pharmaciens ont pu délivrer un conseil médical : consulter 
le médecin traitant si pas ou mauvaise évolution clinique 3 fois, et dans 1 cas, où le traitement 
requérait une ordonnance du médecin pour la délivrance du médicament. 

Dans les 3 autres cas, les pharmaciens ont préféré ne pas délivrer de conseil médical avec 
envoi directement chez le médecin traitant. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 31: Diagramme de flux représentant la répartition des conseils médicaux pour les plaintes 

bucco-dentaires ayant posé des difficultés 

 

 

Les difficultés étaient diagnostiques (coché 3 fois), cliniques (coché 2 fois), thérapeutiques 
(coché 1 fois) et règlementaires (coché 4 fois). 
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Figure 32: Répartition des difficultés face aux plaintes bucco-dentaires 

 

 

Les outils qui auraient pu aider les pharmaciens étaient d’avoir un protocole (coché 1 fois) et 
une autorisation de prescrire (coché 3 fois). 

Dans 3 cas, les pharmaciens n’ont pas spécifié d’outils qui auraient pu les aider à répondre à 
la demande du patient, avec dans 2 cas où ils spécifiaient ne pas être de leur ressort. 

 

 

 
Figure 33: Répartition des différents outils demandés pour les plaintes bucco-dentaires 
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4.7. Au niveau urinaire 

Dans 11 cas sur 18, les pharmaciens ont éprouvé des difficultés à donner un conseil médical 
urinaire, plus précisément pour des cas de cystites (10 cas soit 91%) et un cas de 
pyélonéphrite. 

Dans la plupart des cas (7 cas), les pharmaciens ont pu délivrer un conseil médical avec, dans 
3 cas, comme consigne de consulter le médecin traitant si pas ou mauvaise évolution et dans 4 
cas, un traitement qui requérait une ordonnance du médecin pour la délivrance du 
médicament. 

Dans les 4 autres cas, les pharmaciens ont préféré ne pas délivrer de conseil médical : dans 3 
cas, ils ont envoyé directement chez le médecin traitant et dans 1 cas ils ont appelé le médecin 
traitant. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 34: Diagramme de flux représentant la répartition des conseils médicaux pour les plaintes 

urinaires ayant posé des difficultés 

 

 

Les difficultés étaient diagnostiques (coché 3 fois), cliniques (coché 2 fois), thérapeutiques 
(coché 1 fois) et principalement règlementaires (coché 11 fois). 
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Figure 35: Répartition des difficultés face aux plaintes urinaires 

 

 

Les outils qui auraient pu aider les pharmaciens à répondre à la demande du patient étaient 
d’avoir accès au dossier médical (coché une fois), d’avoir un protocole (coché 5 fois), d’avoir 
une autorisation de prescrire (coché 7 fois) et d’avoir un outil de dépistage (coché 8 fois). 

 

 

 
Figure 36: Répartition des différents outils demandés pour les plaintes urinaires 
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4.8. Au niveau pulmonaire 

Dans 4 cas sur 14, les pharmaciens ont éprouvé des difficultés à donner un conseil médical 
pulmonaire. Plus précisément, dans  2 cas (soit 50%) de dyspnée, 1 toux chez un patient 
BPCO et 1 demande de délivrance de Ventoline sans ordonnance chez un patient inconnu de 
la pharmacie. 

Dans 2 cas, les pharmaciens ont pu donner le conseil de consulter si pas ou mauvaise 
évolution clinique et dans l’autre cas, le traitement requérait une ordonnance du médecin pour 
la délivrance du médicament. 

Dans les 2 autres cas, ils n’ont pas donné de conseil médical : appel téléphonique au médecin 
traitant et adressage au médecin traitant. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 37: Diagramme de flux représentant la répartition des conseils médicaux pour les plaintes 

pulmonaires ayant posé des difficultés 

 

 

Les difficultés étaient diagnostiques (cochées 2 fois), cliniques (cochées une fois), 
thérapeutiques (cochées une fois) et règlementaire (cochées 3 fois). 
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Figure 38: Répartition des difficultés face aux plaintes pulmonaires 

 

 

Les outils qui auraient pu aider les pharmaciens étaient d’avoir accès au dossier médical 
(coché une fois) et une autorisation de prescrire (coché 2 fois). 

Dans un cas, le pharmacien n’a pas spécifié d’outils qui auraient pu l’aider à répondre à la 
demande du patient en spécifiant qu’une consultation médicale était nécessaire. 

 

 

 
Figure 39: Répartition des différents outils demandés pour les plaintes pulmonaires 
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4.9. Au niveau gynécologique 

Dans 2 cas sur 13, les pharmaciens ont éprouvé des difficultés à donner un conseil médical 
gynécologique. Plus précisément pour 1 cas de prurit vaginal dans le cadre d’un nomadisme 
sexuel et dans 1 cas de délivrance de contraceptif. 

Dans le premier cas, le pharmacien a pu donner un conseil médical avec résolution du 
problème du patient et dans l’autre, le pharmacien n’a pas pu délivrer de conseil médical et a 
téléphoné au médecin traitant. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Figure 40: Diagramme de flux représentant la répartition des conseils médicaux pour les plaintes 
gynécologiques ayant posé des difficultés 

 

 

Les pharmaciens se trouvent en difficultés thérapeutiques (coché 1 fois), règlementaires 
(coché 1 fois) et dans un cas, la difficulté était précisée par écrit (« ne voulait pas acheter de 
préservatif »). 

 

 

 
Figure 41: Répartition des difficultés face aux plaintes gynécologiques 
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Les outils qui auraient pu aider le pharmacien à répondre au patient était d’avoir accès au 
dossier médical (coché 1 fois) et une autorisation de prescrire (coché 1 fois). 

 

 

 
Figure 42: Répartition des différents outils demandés pour les plaintes gynécologiques 
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Dans 11 cas sur 36, les pharmaciens ont éprouvé des difficultés pour donner des conseils 
médicaux. Plus précisément, pour 2 cas de troubles du sommeil, 1 cas de nausées et 
céphalées, 2 cas d’hypertension artérielle, 1 cas d’épistaxis sous AVK, 2 cas de malaises, 1 
cas de crise de goutte avec demande de colchicine, 1 cas d’hallux valgus et 1 syndrome des 
jambes sans repos. 

Dans 5 cas, les pharmaciens ont pu donner un conseil médical : 4 fois de consulter si pas ou 
mauvaise évolution clinique et dans 1 cas, le traitement requérait une ordonnance par le 
médecin pour la délivrance du médicament. 

Dans les 6 cas où les pharmaciens n’ont pas donné de conseil : ils ont envoyé le patient 
consulter son médecin traitant 4 fois, le pharmacien a téléphoné au médecin pour avoir un 
avis 1 fois et il a téléphoné au 18, 1 fois. 
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Figure 43: Diagramme de flux représentant la répartition des conseils médicaux pour les plaintes « non 

classées » ayant posé des difficultés 

 

 

Les pharmaciens se trouvent en difficultés diagnostiques (coché 6 fois), thérapeutiques (coché 
5 fois), cliniques (coché 3 fois) et règlementaires (coché 2 fois). 

Dans un cas, le pharmacien a précisé par écrit sa difficulté : elle était due à la venue d’un tiers. 
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Figure 44: Répartition des difficultés face aux plaintes "non-classées" 

 

 

Le principal outil qui aurait pu aider les pharmaciens à répondre au patient aurait été d’avoir 
un protocole (coché 3 fois), d’avoir accès au dossier médical (coché 2 fois) et une autorisation 
de prescrire. 

Dans un cas, le pharmacien a précisé par écrit le type d’aide qui l’aurait aidé à répondre à la 
demande du patient (« d’avoir de la documentation »). 

Dans la majorité des cas, les pharmaciens ont jugé qu’il fallait une consultation médicale et 
qu’aucun outil n’aurait pu les aider (coché 4 fois). 

 

 

 
Figure 45: Répartition des différents outils demandés des plaintes « non-classées » 
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Tableau 2: Résumé des résultats des difficultés des pharmaciens par spécialités 

Fréquence 

des 

symptômes 

par ordre 

décroissant 

Nombre de 

cas ayant 

posé des 

difficultés 

Pourcentage 

de cas ayant 

posé des 

difficultés 

Type de difficulté la 

plus fréquente 

Nombre de conseil 

donné par les 

pharmaciens dans les 

cas posant des 

difficultés 

Pourcentage de 

conseil donné par les 

pharmaciens dans les 

cas posant des 

difficultés 

Plaintes exactes posant le 

plus de difficulté 

Outils demandés les plus 

fréquents 

Cutané 32 cas /132 24% Diagnostique (coché 
18 fois) 

18 conseils /32 56% Prurit (31%) Aucun outil (coché 14 fois) 

Protocole (coché 10 fois) 

O.R.L. 8 cas / 62 13% Diagnostique (coché 
6 fois) 

5 conseils / 8 63% Otalgie et otite (63%) Aucun outil de coché (5 fois) 

Gastroentérol
ogique 

9 cas /42 21% Clinique (coché 5 
fois) 

7 conseils /9 78% Trouble du transit (55%) 

Douleur abdominale (44%) 

Protocole (coché 4 fois) 

Ophtalmo-
logique 

11 cas / 26 42% Diagnostique (coché 
6 fois) 

5 conseils /11 46% Orgelet (27%) 

Pathologie de la paupière 
(27%) 

Protocole (coché 6 fois) 

Traumato-
logique 

7 cas /21 33% Diagnostique (coché 
6 fois) 

Aucun conseil / 7 0% Chute (43%) Aucune aide (coché 4 fois) 

Avoir accès au dossier médical 
(coché 3 fois) 

Bucco-
dentaire 

7 cas /20 35% Règlementaire (coché 
4 fois) 

4 conseils /7 57% Abcès dentaire (43%) 

Odontalgie (29%) 

Autorisation de prescrire 
(cochée 3 fois) 

Aucun outil de coché (3 fois) 

Urinaire 11 cas /18 61% Règlementaire (coché 
11 fois) 

7 conseils /11 64% Cystite (91%) Outil de dépistage (coché 8 fois) 

Autorisation de prescrire 
(cochée 7 fois) 

Pulmonaire 4 cas/ 14 29% Règlementaire (coché 
3 fois) 

2 conseils /4 50% Dyspnée (2 cas sur 4) Autorisation de prescrire 
(cochée 2 fois) 

Gynéco-
logique 

2 cas /13 15% Thérapeutique (coché 
1 fois) et 
règlementaire (coché 
1 fois) 

1 conseil /2 50% Délivrance de contraceptif 
(1 cas) 

Prurit vaginal (1 cas) 

Accès au dossier médical (coché 
1 fois) 

Autorisation de prescrire 
(cochée 1 fois) 
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Discussion 

 

 

 

1. Analyse des principaux résultats 

 

 

1.1. La population et le lieu de l’étude 
 

Les pharmaciens interrogés font partie du Grand Angoulême et du territoire du sud de la 
Charente. 

Ces territoires sont caractérisés par une offre de soins insuffisante, ce qui pourrait être un 
motif de consultation de leur pharmacien d’officine, le délai de rendez-vous médical pouvant 
être long. (35) D’autres raisons sont également envisageable : serait-ce pour gagner du 
temps ? Ou parce que le conseil médical est gratuit ? Ou encore par habitude ? 

 

 

 

1.2. Les conseils médicaux les plus fréquents à la pharmacie d’officine 
 

Les motifs de consultation d’un patient auprès du pharmacien d’officine sont très variés et 
touchent une grande variété de pathologies mais, pendant la période du 14 juillet 2019 au 30 
septembre 2019, on note une majorité de symptômes cutanés (35% des motifs de 
consultation), O.R.L (16% des motifs de consultation) et gastroentérologiques (11% des 
motifs de consultation). 

Au niveau cutané, lorsqu’on analyse la plainte exacte des patients, dans plus d’un tiers des cas 
(39%) on retrouve des prurits, liés souvent à des piqûres d’insectes, et dans 15% des cas, des 
plaies. Ces symptômes pourraient être en partie expliqués par le fait que les patients étaient 
plus fréquemment à l’extérieur en saison estivale. 

Au niveau O.R.L., lorsqu’on analyse la plainte exacte des patients, on retrouve, dans un 
premier tiers des cas (37%) des rhinites et rhinopharyngites, dans un deuxième tiers des cas 
(30%) des pharyngites simples, et dans 15% des cas des otites ou otalgies. Les rhinites 
pourraient être majoritairement causées par des allergies saisonnières, la présence du pollen 
de graminées et d’urticacées étant à son maximum dans cette région et à cette période (36). 
Les rhinopharyngites et pharyngites simples pourraient être en partie causées par les 
climatisations, très utilisées pendant cette période (37). 
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Au niveau gastroentérologique, lorsqu’on analyse la plainte exacte des patients, on retrouve 
dans plus de la moitié des cas (57%) des troubles du transit et dans un tiers des cas (33%) des 
douleurs abdominales. 

 

Pour le reste des conseils moins fréquemment délivrés à la pharmacie d’officine, lorsqu’on 
analyse la plainte exacte du patient, on retrouve qu’au niveau urinaire, sur les 18 motifs, 17 
étaient des cystites et au niveau pulmonaire, sur les 14 motifs, 10 étaient des toux. 

 

Au niveau urinaire, la cystite était un motif très fréquent et posait des difficultés au 
pharmacien (61% des cas). N’ayant pas le droit de prescription, les pharmaciens se 
retrouvaient majoritairement avec une difficulté réglementaire (cochée 11 fois) et obligés 
d’envoyer le patient chez son médecin traitant (3 cas sur 11) ou de lui téléphoner pour avoir 
une prescription (1 cas sur 11). Dans certains cas, ils ont juste précisé être bloqués par la 
prescription mais n’ont pas donné d’information sur la prise en charge (4 cas sur 11). 

Depuis le 6 mars 2020, les pharmaciens peuvent, dans un cadre pluriprofessionel, prescrire un 
traitement pour les suspicions de cystites pour les femmes entre 16 et 65ans. (38) 

 

Au niveau pulmonaire, la toux était un motif très fréquent de demande de conseils au 
comptoir de la pharmacie mais posait peu de difficultés aux pharmaciens. Seulement une toux 
chez un patient porteur d’une BPCO a posé des difficultés sur les 10 motifs de toux. 

 

Au niveau du conseil en lui-même, sur 383 questionnaires, dans la grande majorité des cas 
(308 cas), les pharmaciens ont pu délivrer un conseil médical grâce auquel 207 fois, le 
problème a été considéré comme résolu. Il reste donc 101 cas qui ont posé problème, dont 84 
cas où la consigne était de consulter le médecin traitant si pas ou mauvaise évolution et 17 cas 
où le traitement requérait une ordonnance. Dans 75 cas, le pharmacien n’a pas délivré de 
conseil du tout. 

 

 

 

1.3. Patients envoyés directement vers un autre professionnel de santé 
 

Dans la grande majorité des cas, le pharmacien a respecté le parcours de soins et dans de rares 
cas seulement (3%), il a envoyé le patient chez un autre professionnel de santé. 

Lorsqu’on analyse les raisons de la direction vers un autre professionnel de santé, on 
s’aperçoit que : 

- Dans 3 cas, les pharmaciens ont envoyé le patient consulter un dentiste, or ce n’est pas 
nécessairement dans le parcours de soins. 

- Dans 5 cas, les pharmaciens ont envoyé le patient directement aux urgences dont 2 cas 
d’urgences vitales, 2 cas de suture, dont une le samedi après-midi sans accès au 
médecin traitant, et 1 cas pour une suspicion de fracture avec nécessité d’imagerie. 

- Dans 1 cas, le pharmacien a conseillé de téléphoner au 15 pour avoir une consultation 
par un médecin de garde (dimanche après-midi). 
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- Il y a seulement 2 cas où le pharmacien a conseillé d’aller voir un podologue et d’aller 
consulter un dermatologue, alors que cela nécessitait une prescription médicale. 

On en conclut que dans la majorité des cas, les pharmaciens respectent bien le parcours de 
soins. 

 

 

 

1.4. Les difficultés du pharmacien d’officine 
 

Lorsqu’on observe les difficultés du pharmacien de façon générale, on note que pour un tiers 
des conseils médicaux (soit 27%), la plupart des pharmaciens (soit 52%) se sont sentis en 
difficulté pour des raisons diagnostiques. Ce pourcentage a été calculé à partir d’une question 
à choix multiples, les pharmaciens ont souvent coché plusieurs réponses. 

Dans la plupart des cas, leurs réponses auraient été facilitées par la mise en place d’un 
protocole avec arbre décisionnel (cochés 37 fois) et/ou une autorisation de prescrire (coché 26 
fois).  

 

On remarque que les symptômes qui posent le plus de difficulté aux pharmaciens sont les 
symptômes urinaires (61% des cas), les symptômes ophtalmologiques (42% des cas), les 
symptômes bucco-dentaires (35%) et les symptômes traumatologiques (33%). Or, ce sont 
plutôt des motifs de consultation rares dans notre recueil de données (symptômes urinaires : 
5% des motifs, symptômes ophtalmologiques : 7% des motifs, symptômes bucco-dentaires : 
5% des motifs et symptômes traumatologiques : 6% des motifs.). 

On en conclut que les pharmaciens se sentent en difficulté majoritairement sur des motifs de 
consultation peu fréquents. 

 

Lorsqu’on analyse la plainte exacte du patient qui pose le plus de difficultés dans chaque 
appareil, ainsi que les aides que les pharmaciens auraient aimé avoir pour répondre à la 
demande du patient, on note que: 

- Pour les motifs gastroentérologiques, les pharmaciens auraient aimé avoir un 
protocole (coché 4 fois) pour les troubles du transit (55% des cas gastroentérologiques 
posant des difficultés) et les douleurs abdominales (44% des cas gastroentérologiques 
posant des difficultés). 

- Au niveau gynécologique, le nombre de cas qui posent des difficultés est moins 
représentatif (seulement 2 cas sur 13). Il est donc difficile d’en faire une généralité. 

- Au niveau urinaire, pour les cystites (91% des cas urinaires posant des difficultés), les 
pharmaciens auraient aimé avoir, dans la majorité des cas, un outil de dépistage (coché 
8 fois) et une autorisation de prescrire (coché 7 fois), 

- Au niveau bucco-dentaire, pour les abcès dentaires (43% des cas bucco-dentaires 
posant des difficultés) et les odontalgies (29% des cas bucco-dentaires posant des 
difficultés) pour lesquels certains pharmaciens sont partagés : ils aimeraient avoir, 
dans la majorité des cas, une autorisation de prescrire (coché 3 fois) bien que certains 
n’aient coché aucune aide (coché 3 fois), 
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- Au niveau ophtalmologique, pour les pathologies de la paupière (27% des cas 
ophtalmologiques posant des difficultés) et les orgelets (27% des cas 
ophtalmologiques posant des difficultés), les pharmaciens aimeraient avoir, dans la 
majorité des cas, un protocole (coché 6 fois), 

- Au niveau pulmonaire, comme pour la gynécologie, le nombre de cas posant des 
difficultés est moins représentatif (seulement 2 cas sur 4). Il est donc difficile d’en 
faire une généralité. 

- Au niveau traumatologique, dans les suites de chutes (43% des cas traumatologiques 
posant des difficultés), les pharmaciens sont partagés : certains souhaiteraient avoir 
accès au dossier médical (coché 3 fois) mais dans la plupart des cas, les pharmaciens 
n’ont coché aucune demande d’aide (coché 4 fois) avec 2 cas où ils précisent que ces 
demandes ne sont pas de leur ressort. 

- De la même façon, au niveau O.R.L., pour les otalgies et otites (63% des cas O.R.L. 
posant des difficultés), aucune demande d’aide n’a été cochée (coché 5 fois) et, dans 
deux cas, les pharmaciens avaient précisé ne pas être compétents. 

- De la même façon, au niveau cutané, pour les prurits (31% des cas cutanés posant des 
difficultés), les pharmaciens sont partagés : certains auraient aimé avoir des protocoles 
(coché 10 fois), mais dans la plupart des cas, les pharmaciens n’ont coché aucune 
demande d’aide (coché 14 fois). 

En résumé, les plaintes exactes pour lesquelles les pharmaciens sont demandeurs d’un 
protocole avec arbre décisionnel sont le prurit, les douleurs abdominale et trouble du transit, 
l’orgelet et les pathologies de la paupière. 

Celles pour lesquelles les pharmaciens sont demandeurs d’une autorisation de prescription 
sont les abcès dentaires et odontalgies, les cystites et la dyspnée. 

 

Cette analyse s’accorde bien avec l’actualité car depuis mars 2020 les pharmaciens peuvent 
prescrire un antibiotique pour une cystite simple. (38) 

 

Même s’ils ont rencontré des difficultés, les pharmaciens ont donné des conseils médicaux: 

- Au niveau cutané, dans 56% des cas, 
- Au niveau O.R.L., dans 63% des cas, 
- Au niveau gastroentérologique, dans 78% des cas, 
- Au niveau ophtalmologique, dans 46% des cas, 
- Au niveau traumatologique, aucun conseil sur 7 cas ne posant de difficultés, 
- Au niveau buccodentaire, dans 57% des cas, 
- Au niveau urinaire, dans 64% des cas, 
- Au niveau pulmonaire, dans 50% des cas. 

Ceci pose question du contenu du conseil. 
Or, pour certains conseils, les dernières recommandations n’ont pas été communiquées aux 
patients. Le conseil donné n’était pas toujours adéquat, sans forcément qu’ils en soient 
conscients ou qu’ils se sentent en difficulté. Par exemple, pour les morsures de tiques, il n’est 
pas nécessaire que le patient consulte son médecin traitant juste après la morsure car il n’y a 
pas d’indication à prescrire des antibiotiques. Cette recommandation ne semble pas encore 
répandue. (39) (40) De même, certaines « cystites » pour des personnes de plus de 65 ans ont 
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été gérées sans difficulté ni envoi chez le médecin traitant, or dans ces cas-là, un ECBU est 
obligatoire. (41) 

 

Toutefois, lorsque les pharmaciens pensent qu’une consultation médicale est nécessaire, ils 
orientent les patients vers un autre professionnel de santé. Cela a d’ailleurs souvent été précisé 
par écrit dans les questionnaires sans que cela ne leur soit demandé : 2 fois pour des 
difficultés cutanées, 1 fois pour des difficultés gastroentérologiques, 2 fois pour des difficultés 
O.R.L., 2 fois pour des difficultés bucco-dentaires, 2 fois en ophtalmologie, 1 fois au niveau 
pulmonaire et dans tous les cas traumatologiques (4 cas). 

 

Afin que tous les praticiens aient le même discours, il faudrait maintenant protocoliser et 
uniformiser le contenu du conseil médical délivré.(20) 

Il serait intéressant de faire des formations médecins généralistes – pharmaciens d’officine 
autour de ces questions. 

 

 

 

1.5. Synthèse 
 

L’état des lieux des 383 conseils médicaux délivrés au comptoir de la pharmacie d’officine 
montre une grande variété de demandes. 

 

Pour des raisons évidentes, il serait intéressant de proposer des protocoles pour les plaintes les 
plus fréquentes, c’est-à-dire : le prurit, les plaies, les rhinites, les rhinopharyngites, les 
pharyngites simples, les otalgies, les otites, les troubles du transit et les douleurs abdominales. 

La réalisation de protocoles pour les plaintes posant le plus de difficultés, c’est-à-dire : la 
cystite, les otalgies, les otites, les troubles du transit et douleurs abdominales, les chutes, les 
abcès dentaires et odontalgies ; semble aussi nécessaire. 

 

Les protocoles avec arbre décisionnel ne sont cependant pas adaptés à la prise en charge de 
toutes les pathologies à la pharmacie d’officine. Par exemple, une otite, un abcès dentaire ou 
une chute nécessite un examen clinique et une suspicion de fracture nécessite une imagerie. 

 

En prenant en compte la fréquence, les difficultés ressenties par les pharmaciens et la 
faisabilité des protocoles, on pourrait proposer à une MSP de mettre en place des protocoles 
entre médecins généralistes et pharmaciens d’officine pour les pathologies ci-dessous : 

- Le prurit ; 
- Les plaies ; 
- Les rhinites, pharyngites et rhinopharyngites ; 
- Les troubles du transit et douleurs abdominales ; 
- Les cystites ; 
- Les odontalgies. 
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On note que pour les cystites et les plaies, la proposition de protocoles rejoint celle exposée 
lors de la 8ème journée des FFMPS (6) et dans le décret du 6 mars 2020. (38) 

 

 

 

2. Forces et faiblesses de l’étude 
 

 

2.1. Force de l’étude 
 

2.1.1. Pertinence du sujet 

 

La problématique de la démographie médicale associée à la difficulté d’organisation des soins 
non programmés, ainsi que le souhait du pharmacien de pratiquer plus de pharmacie clinique, 
font de cette étude un sujet d’actualité. 

 

 

 

2.1.2. Validité interne de l’étude 

 

Le taux de participation est relativement important avec 407 questionnaires remplis en 2 
semaines d’enquête, mais ils n’ont été recueillis qu’auprès de quelques pharmaciens et sur un 
petit territoire. Il n’est donc pas forcément transposable à l’ensemble des pharmaciens qui 
exercent sur des territoires différents et avec des populations différentes. 

 

 

 

2.1.3. Portée de l’étude 

 

Cette étude est innovante car, à notre connaissance, il s’agit de la première étude sur l’état des 
lieux des conseils médicaux donnés au comptoir de la pharmacie d’officine. Les résultats de 
cette enquête permettront de déterminer si certaines pathologies nécessitent une prise en 
charge par les pharmacies d’une MSP en utilisant des protocoles détaillés. 
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2.1.4. Elaboration du questionnaire 

 

Les questionnaires de cette enquête ont été réalisés en collaboration avec deux pharmaciens 
d’officine, puis testés dans leur pharmacie. Nous avons essayé de les rendre accessibles, 
facilement réalisables et adaptés à leur quotidien. 

 

 

 

2.2. Faiblesse de l’étude 
 

2.2.1. Biais de sélection 

 

Les pharmaciens étaient préalablement contactés par téléphone afin de savoir s’ils 
souhaitaient participer à l’étude. Seuls ceux motivés par la collaboration médecin généraliste 
– pharmacien d’officine ont souhaité y participer. 

 

 

 

2.2.2. Défaut de remplissage 

 

Les deux pharmaciens qui nous ont aidés à créer le questionnaire avaient estimé la délivrance 
de conseils médicaux à environ 15 par jour et par pharmacie, ce qui portait l’estimation du 
nombre de questionnaires remplis à 180 pour 2 semaines complètes de travail, soit un total de 
2340 questionnaires. 

Nous en avons récolté seulement 407. Ceci peut s’expliquer par deux hypothèses : soit un 
questionnaire n’a pas été rempli pour chaque conseil donné pendant cette période (manque de 
temps, oubli…), soit il y a eu une surestimation de la fréquence des conseils donnés dans une 
journée dans une pharmacie. 

 

 

 

2.2.3. Biais de compréhension 

 

Il existait dans notre étude un biais de compréhension dans les questions à choix multiples, 
notamment au niveau de la consigne. Par exemple, la consigne « cochez une case » où 
plusieurs pharmaciens ont coché plusieurs cases ou encore« répondez à la question si réponse 
positive à la précédente » où certains pharmaciens ont tout de même répondu alors que la 
question précédente était négative. Ceci aurait pu être évité si le questionnaire avait été rempli 
de manière informatique mais les pharmaciens avaient estimé que cela était trop complexe à 
mettre en place. 
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On note également une mauvaise formulation de la 4ème question, qui était un peu compliquée, 
longue et imprécise : «  Vous avez pu donner un conseil médical et vous lui avez conseillé 
d’aller chez son médecin traitant » aurait pu être suivi de « si pas ou mauvaise évolution ». La 
plupart des pharmaciens ont su rectifier mais cela aurait pu être plus précis dans la 
formulation. 

Ces erreurs de compréhension ont engendré des réponses qui manquaient de précision. 

 

 

 

2.2.4. Biais liés aux questionnaires 

 

Nous nous sommes rendu compte de plusieurs faiblesses dans le questionnaire après l’avoir 
utilisé : 

- Au niveau de la question n°3, nous avons oublié de mettre une case « rhumatologie » 
comme choix des motifs de consultation. 

- Nous n’avons pas fait préciser qui devait remplir le questionnaire (pharmacien, 
étudiant ou préparateur). Il est donc impossible de déterminer si tout le personnel 
d’une même pharmacie aurait eu le même discours. 

- Les délais n’ont pas toujours été respectés : certaines pharmacies ont rempli des 
questionnaires pendant plus de deux semaines tandis que d’autres ne les ont remplis 
que sur quelques jours. 

- La réalisation des questionnaires papier et non via un questionnaire informatisé a été 
très chronophage à la retranscription et a également pu être une source d’erreurs de 
lecture du tableur Excel et pendant la retranscription. 

- Nous avons décidé de respecter complètement le choix du pharmacien dans son 
classement des symptômes. Par exemple, les plaies ont été majoritairement classées 
dans la partie cutanée (20 cas) mais aussi en traumatologie (5 cas), et l’herpès labial a 
été classé deux fois dans la rubrique cutanée et une fois dans celle bucco-dentaire. 

- On note une imprécision dans le terme de « plainte exacte du patient ». Notre idée 
était de récolter les mots du patient, mais parfois le pharmacien notait sur le 
questionnaire son propre diagnostic et parfois nous avons dû changer le terme afin 
qu’il entre dans une catégorie de symptômes. Ceci peut provoquer une 
incompréhension pour le lecteur. 
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3. Comparaison des conseils médicaux donnés par un 

pharmacien en France et à l’étranger 
 

 

3.1. En France 
 

De nombreuses revues de la littérature portant sur des conseils médicaux donnés par le 
pharmacien d’officine sur des pathologies particulières (HTA, insuffisance veineuse,..) ont été 
publiées, mais aucune ne concernait le contenu des conseils médicaux qu’un patient venait 
chercher chez son pharmacien d’officine. Nous n’avons donc pas pu comparer nos résultats à 
ceux d’autres études. 

C’est notamment une des raisons pour laquelle nous voulions au départ faire deux recueils de 
données : l’un en période hivernale et l’autre en période estivale. Les pharmaciens d’officine 
qui nous ont aidés à construire le questionnaire ont pensé que faire deux enquêtes sur deux 
périodes différentes ne modifierait pas énormément les données récoltées. Effectivement, les 
périodes hivernales auraient sûrement mis en évidence plus de conseils médicaux liés aux 
virus mais les résultats de la recherche seraient restés les même. 

 

 

 

3.2. A l’étranger 
 

Si l’on compare la France avec l’étranger, on se rend compte que dans seulement deux pays, 
le pharmacien a comme mission de donner des conseils médicaux pour des soins non 
programmés : au Pays-Bas et en Suisse. 

 

Aux Pays-Bas, le conseil pharmaceutique pour certaines pathologies est mis en place grâce à 
des protocoles réalisés entre médecins généralistes et pharmaciens d’officine. 

 

En Suisse, le projet « netCare » permet une consultation sans rendez-vous pour les patients 
n’ayant pas de médecin traitant. Le pharmacien d’officine, grâce à des algorithmes 
scientifiques mis en place avec les médecins généralistes sur 25 pathologies bénignes, permet 
de prendre en charge le patient sans consultation médicale et d’éviter qu’il n’aille aux 
urgences. (30) 

On note qu’après 2 ans d’études, sur les 25 algorithmes, ceux qui revenaient le plus 
fréquemment sont ceux qui concernaient la cystite simple chez la femme, la conjonctivite et la 
pharyngite. 

Les résultats sont similaires au niveau des fréquences dans notre étude : sur 18 motifs 
urinaires, 17 sont des cystites. De même, on retrouve dans l’étude netCare, les symptômes de 
la morsure de tique, la rhinite, les troubles du transit (diarrhées et constipation) mais de façon 
moins fréquente que dans la nôtre. 
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Néanmoins, dans de nombreux pays, il existe des collaborations médecin généraliste – 
pharmacien d’officine autre que dans le cadre du conseil au comptoir. 

Par exemple, en Allemagne, le « médecin de famille » collabore avec le « pharmacien de 
famille » pour certaines pathologies chroniques comme l’asthme, le diabète, l’ostéoporose, 
l’hypertension artérielle ou les cancers. 

De même, au Québec, la mise en place d’ordonnances collectives entre médecin généraliste et 
pharmacien d’officine pour certaines pathologies permet l’optimisation de l’accès aux soins 
des patients. Ces nouvelles missions nécessitent une communication particulière et efficace 
entre les différents professionnels de santé puisque le pharmacien doit informer le médecin de 
toutes les décisions qu’il prend lors de la prise en charge d’un patient. (20) (33) 

 

 

 

4. Propositions d’amélioration et perspectives d’évolution 
 

 

4.1. Formation multidisciplinaire 
 

Après avoir échangé avec les pharmaciens qui nous ont aidés à créer le questionnaire, il serait 
intéressant, pour améliorer la collaboration future entre médecin généraliste et pharmacien 
d’officine, d’intégrer dès l’internat au minimum une journée à l’officine pour l’étudiant en 
médecine et une journée au cabinet de médecine générale pour l’étudiant en pharmacie. 

Ainsi, il en résulterait une meilleure connaissance mutuelle des compétences et rôles de 
chacun. (8) 

 

 

 

4.2. La télémédecine 
 

La télémédecine fait partie des nouveaux outils du pharmacien d’officine. Celle-ci est comme 
pour les autres missions, très règlementée : respect du parcours de soin demandé, espace de 
confidentialité fermé, possession d’équipements nécessaires à la vidéotransmission et à la 
prise de constantes (tensiomètre, otoscope, stéthoscope, oxymètre connectés) et rémunération 
forfaitaire. (42) 

Cet outil pourrait être une aide à la collaboration médecin généraliste – pharmacien d’officine 
pour certaines pathologies (par exemple la pathologie cutanées car très visuelles) ou pour 
certaines situations très précises comme c’est le cas en Suisse pour le projet «  netCare  » où 
le pharmacien peut utiliser la téléconsultation. (30)  
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Cependant cette pratique reste controversée auprès des médecins généralistes (doutes sur 
l’utilisation des outils à distance, crainte d’une dégradation de la relation médecin-patient, 
risque sur le secret médical et la protection des données personnelles, crainte d’une perte 
d’information…). (43) 

 

 

 

4.3. Création de protocoles au sein d’une même MSP 
 

Des réunions interprofessionnelles entre médecins généralistes et pharmaciens d’officine 
pourraient être organisées afin que chaque professionnel puisse apporter ses compétences et 
créer des protocoles avec arbres décisionnels pour les pathologies citées ci-dessus comme 
incité par l’ARS (23) 

Ceci permettrait une cohérence des conseils médicaux au sein d’une même MSP. 

 

 

 

4.4. Perspectives de recherche 
 

Sous la forme d’une recherche qualitative, il serait intéressant d’interroger les pharmaciens 
sur les difficultés rencontrées lorsqu’ils donnent des conseils médicaux. 

De même, il serait intéressant de préciser par une enquête, les raisons pour lesquelles les 
patients s’adressent directement au pharmacien pour des conseils médicaux. 
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Conclusion 

 
 
 
La démographie médicale actuelle ainsi que la difficulté d’organisation des soins non 
programmés posent problème. A ceci s’ajoute le souhait du pharmacien d’officine de voir ses 
missions étendues avec le développement de la pharmacie clinique. 
Notre travail nous a permis de répondre à l’objectif principal de la thèse qui était de dresser un 
état des lieux des conseils médicaux qu’un patient est amené à chercher directement à sa 
pharmacie d’officine. Pour la période choisie, les demandes de conseils les plus fréquents 
étaient cutanés (prurit et plaies), O.R.L (rhinites, rhinopharyngites, pharyngites simples, otites 
et otalgies) et gastroentérologiques (troubles du transit et douleur abdominales). 

Nous avons également montré quelles plaintes posaient le plus de difficultés aux pharmaciens 
pour donner un conseil médical. Il s’agissait majoritairement des symptômes urinaires 
(cystites), ophtalmologiques (orgelets et pathologies de la paupière), bucco-dentaires (abcès 
dentaires et odontalgies) et traumatologiques (chutes). Les difficultés ressenties étaient 
d’ordre diagnostique et réglementaire. 

En analysant la fréquence des pathologies ainsi que les difficultés ressenties par les 
pharmaciens et en prenant en compte la faisabilité, on pourrait proposer à une MSP de mettre 
en place des protocoles entre médecins généralistes et pharmaciens d’officine pour les 
pathologies citées ci-dessous : 

- Le prurit ; 
- Les plaies ; 
- Les Rhinites / rhinopharyngites ; 
- Les troubles du transit et douleurs abdominales ; 
- Les cystites ; 
- Les odontalgies. 

 
Pour une cohérence de prise en charge, il serait judicieux de mettre en place des protocoles 
pour les pathologies les plus fréquentes, même si les pharmaciens n’ont pas semblé éprouver 
de difficultés. 

 

Le but est de réaliser un réseau de santé où le patient aurait accès à une uniformité des 
pratiques entre médecin et pharmacien d’une même MSP, pour des soins non programmés. 

On pourrait imaginer également une prise en charge coordonnée des pathologies chroniques à 
l’image de ce qui se fait en Allemagne ou au Québec. 
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Annexe 1 : Questionnaire 
 
 
 

Collaboration médecin-pharmacien : Questionnaire 
 
 
Vous recevez un patient dans votre officine qui n’est pas passé chez son médecin traitant avant et vous demande 
un conseil médical. 

 
1) Date de remplissage du questionnaire :…………………….. 

 
 

2) Au sujet du patient : 
a. Age : 

¨ < 18ans 
¨ 18-35 ans 
¨ 35-55 ans 

¨ 55-75 ans 
¨ > 75 ans 

b. Sexe :……. 
 
 

3) Quel est le motif de sa question ? 
a. De quel symptôme se plaint le patient ? (cocher une case) 

 
¨ Cutané 
¨ Gastroentérologique 
¨ Gynécologique 
¨ Urinaire 
¨ ORL  
¨ Buccodentaire 
¨ Ophtalmologique 
¨ Pulmonaire 
¨ Traumatologique 
¨ Autre 
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b. Préciser la plainte exacte  (réponse 

libre)  :………………………………………………..… 
 
 

4) Quelle a été votre décision ? (cocher une case) 

Vous avez pu donner un conseil médical : 
¨ et résoudre le problème du patient. 
¨ et vous lui avez conseillé d’aller chez son médecin traitant. 
¨ mais le traitement est sur prescription médicale. 

Vous n’avez pas pu ou pas voulu donner un conseil médical : 
¨ et l’avez envoyé chez son médecin traitant. 
¨ et avez téléphoné au médecin traitant pour consulter son avis. 
¨ autre : (réponse 

libre) ……………………………………………………………… 
 

5) Avez-vous ressenti des difficultés à répondre à la demande du patient ? (cocher une 

case) 
¨ Oui 
¨ Non 

6) Si oui, vos difficultés ont été d’ordre (cocher une/plusieurs  case(s)) : 
¨ Diagnostique 
¨ Clinique (ex : risque d’évolution incertaine) 
¨ Thérapeutique 
¨ Réglementaire (ex : médicaments listés) 
¨ Autre :……………… 

 
 

7) Dans ce cas précis, qu’est-ce qui aurait pu vous aider à répondre à la demande du 
patient ? (cocher une/plusieurs case(s)) 

¨ Avoir accès au dossier médical du patient 
¨ Avoir un protocole avec un arbre décisionnel pour ce genre de pathologie 
¨ Avoir une autorisation de prescrire (ex : médicaments sur liste) 
¨ Avoir un outil de dépistage (ex : bandelette urinaire, TDR,…) 
¨ Autre : (réponse 

libre) .......…………………………………………………………………. 
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Annexe 2 : Notice du questionnaire 
 

 

 

Notice 

Je suis remplaçante en médecine générale et le sujet de ma thèse porte sur la collaboration médecin 

généraliste-pharmacien d'officine. Ce travail est dirigé par le Dr Pascal Parthenay, professeur de médecine 
générale à Poitiers. 

Mon travail est basé sur des enquêtes menées auprès de vous par le biais de ce questionnaire. Ce questionnaire 
vise à me renseigner sur les conseils médicaux que vous pouvez être amenés à donner à des patients qui 
viennent vous consulter directement sans passer par leur médecin traitant. 

Le but de mon étude est de faire un état des lieux sur les besoins des patients et plus particulièrement, dans le 
cas où certains patients s’adressent à leur pharmacien pour des problèmes de santé. 

A terme, cela permettra d’établir avec les médecins des protocoles pour permettre aux pharmaciens de prendre 
une décision face à des demandes qui pourraient leur poser des difficultés. 

 

Je souhaiterais que vous remplissiez ce questionnaire sur deux semaines complètes, donc du lundi au samedi 
compris, entre le 14/07/19 et le 30/09/2019. Les semaines peuvent être consécutives ou non et sont laissées à 
votre choix. 

Un questionnaire correspond à une demande de la part d’une personne. 

Le préparateur, le pharmacien ainsi que l’étudiant en pharmacie sont autorisés à remplir les questionnaires. 

Au sujet de la question 2 : Merci de cocher une case ET de préciser le symptôme dont se plaint le patient. 

Les conseils qui sont exclus de l’étude sont : 

- Les questions à propos d’un médicament 
- Les conseils liés à l’ordonnance 
- Les conseils cosmétiques 
- Les conseils diététiques 
- Les conseils vétérinaires 

Les conseils médicaux pour un tiers peuvent être comptabilisés. 

 

Pour toute question ou demande, vous pouvez me joindre au 06.60.27.60.22 ou par mail ma.galerne@gmail.com. 

Merci beaucoup pour votre aide, 

Marion Galerne 

 

 

  



 

UUNNIIVVEERRSSIITTEE  DDEE  PPOOIITTIIEERRSS  
 

Faculté de Médecine et de 

Pharmacie  

 

  
 

 
 
 

SERMENT 
 
 

 

 
 
 
 
 

En présence des Maîtres de cette école, de mes chers condisciples et 
devant l'effigie d'Hippocrate, je promets et je jure d'être fidèle aux lois de 
l'honneur et de la probité dans l'exercice de la médecine. Je donnerai mes 
soins gratuits à l'indigent et n'exigerai jamais un salaire au-dessus de mon 
travail. Admis dans l'intérieur des maisons mes yeux ne verront pas ce qui s'y 
passe ; ma langue taira les secrets qui me seront confiés, et mon état ne 
servira pas à corrompre les mœurs ni à favoriser le crime. Respectueux et 
reconnaissant envers mes Maîtres, je rendrai à leurs enfants l'instruction que 
j'ai reçue de leurs pères. 
 

Que les hommes m'accordent leur estime si je suis fidèle à mes 
promesses ! Que je sois couvert d'opprobre et méprisé de mes confrères si j'y 
manque ! 
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Résumé 

 

Introduction 

Les difficultés d’accès aux soins non programmés posent des problèmes d’organisation qui 

préoccupent à la fois les professionnels de santé et les responsables politiques. Une des 

réponses à ces difficultés serait de développer un travail de coopération/ collaboration entre 

les médecins et les pharmaciens, et notamment en ce qui concerne le premier recours auprès 

des pharmaciens. 

L’objectif principal de notre étude était de faire un état des lieux des conseils médicaux qu’un 

patient venait chercher directement dans sa pharmacie d’officine, sans avoir consulté 

préalablement son médecin traitant. 

L’objectif secondaire était d’en ressortir les difficultés ressenties par le pharmacien et l’aide 

qu’il aurait souhaitée avoir pour répondre à la plainte du patient. 

 

Matériel et Méthode 

Nous avons mené une étude descriptive et prospective. Elle a été réalisée à l’aide de 

questionnaires recensant les conseils médicaux donnés par des pharmaciens situés dans le 

Grand Angoulême et dans le sud de la Charente entre le 14 juillet 2019 et le 30 septembre 

2019. 

 

Résultats 

Les 383 questionnaires recueillis montrent une grande variété des demandes des patients. La 

majorité des motifs pendant cette période touchent les symptômes cutanés, O.R.L. et 

gastroentérologiques. Lorsque les pharmaciens donnent des conseils médicaux à la demande 

des patients, ils éprouvent des difficultés dans 27% des cas. Celles-ci sont d’ordre 

diagnostique (52%), règlementaire (35%), clinique (29%) et thérapeutique (15%). Ils 

aimeraient une aide, notamment sous la forme d’arbres décisionnels, afin de répondre 

correctement à la demande du patient. 

 

Discussion 

Afin d’élargir les missions du pharmacien et dans un souci d’uniformité des conseils 

médicaux, il serait intéressant de mettre en place des protocoles pour les soins non 

programmés les plus fréquents. Dans d’autres pays européens de tels protocoles ont déjà été 

mis en place. Des protocoles ont même été appliqués à certaines pathologies chroniques. Pour 

le moment, les lois françaises permettent aux pharmaciens de faire uniquement des dépistages 

et des vaccins. 

 

Conclusion 

Cette étude confirme l’intérêt d’une coopération / collaboration entre professionnels de santé 

dans des unités telles que les MSP ou les CPTS. La rédaction de protocoles communs de prise 

en charge de certaines demandes adressées au pharmacien serait utile. 

 

Mots clefs MeSH : Conseil médical, pharmacie d’officine, collaboration, coopération, centres 

de santé communautaires. 


